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LES ÉVÉNEMENTS 
La crise sociale britannique : 

les origines du mouvement. 
— C'est avant tout un problème 
économique qui se pose et que 
tous les pays connaîtront à 
leur tour. — Saurons-nous faire 
notre profit de l'expérience 
anglaise ? 
Les graves événements qui se 

déroulent en Grande-Bretagne ne 
sauraient, à plusieurs titres, nous 
laisser indifférents. 

D'une part, la crise anglaise cons-
titue un fait dont les répercussions 
peuvent avoir une portée mondiale. 

D'autre part, c'est une expérience 
que subit l'Angleterre, et cette expé-
rience peut être pour nous riche 
d'enseignements. 

La crise, à la fois économique et 
sociale, qui éclata lundi, couvait en 
réalité depuis plusieurs mois. 

Faut-il rappeler son point de dé-
part ? 

Au seuil de l'été dernier, les pro-
priétaires des mines, en présence du 
déficit persistant de leurs exploi-
tations furent contraints d'envisager 
une réduction des salaires ouvriers. 

Ils ne pouvaient songer, en effet, 
pour rétablir l'équilibre, à relever les 
prix de vente, eft' raison de la concur-
rence : ils eussent été handicapés et 
les charbons anglais n'auraient plus 
trouvé d'acheteurs. 

Par ailleurs, cette réduction était 
possible sans entraîner pour les 
mineurs un amoindrissement de leurs 
conditions d'existence parce que, par 
suite de la revalorisation de la livre, le 
coût de la vie avait sensiblement 
diminué. 

En définitive, la réduction des 
salaires proposée par les propriétai-
res des mines pour couvrir le déficit 
d'exploitation, comportait un réajus-
tement au coût de l'existence. 

Mais les mineurs britanniques refu-
sèrent d'accepter toute réduction de 
salaires : ils admettent que ceux-ci 
doivent suivre le prix de la vie quand 
ce dernier monte, mais non quand il 
descend. 

Le gouvernement, pour empêcher 
le déclenchement de la crise et dans 
l'espoir qu'un délai permettrait de 
trouver un compromis, décida que 
l'Etat accorderait son assistance pécu-
niaire jusqu'au 1er mai 1925. 

Cette date est arrivée sans qu'une 
convention pût se produire entre les 
intéressés. 

Du côté des exploitants, la situa-
tion est restée la même : d'une part, 
nécessité de couvrir le déficit ; d'autre 
part, impossibilité de relever le prix 
de vente, toujours en raison de la 
concurrence étrangère. 

Du côté de l'Etat, impossibilité de 
prolonger une assistance financière 
particulièrement lourde et sans issue 
puisqu'elle va à rencontre de lois 
économiques impérieuses. 

Quant aux travailleurs, ils ont 
maintenu obstinément leur refus de 
naguère de consentir à la moindre 
réduction. 

Ainsi posé, le problème ne pouvait 
se résoudre par la voie de la conci-
liation : on s'est donc, engagé dans 
la voie d'une solution de force. 

Il est impossible de prévoir quel 
sera le dénouement de cette crise. 

Ce qui en fait la gravité, c'est 
qu'elle ne s'est pas limitée aux seuls 
mineurs : elle a pris tout de suite 
une allure absolument générale. 

Cette solidarité ouvrière s'explique 
d'ailleurs : le problème qui se pose 
effectivement aujourd'hui pour les 
mineurs, ne manquera pas de se 
poser dans un avenir très proche pour 
toutes les branches de l'économie 
britannique. 

Celle-ci vit, depuis la guerre, dans 
des conditions absolument factices 
et, serait-on tenté de dire, irréelles. 

La Grande-Bretagne, depuis plu-
sieurs années, s'offre le luxe presque 
inimaginable de pourvoir aux besoins 
de plusieurs centaines de milliers de 
chômeurs ; — de même, sa produc 
tion industrielle n'est pas en corres 
pondance avec les conditions mon 
dialés de la production. 

Tôt ou tard, devait fatalement 
sonner l'heure d'un réajustement 
entre les prix de revient et les prix 
de vente. 

Cette heure, beaucoup dAnglais 
ont cru qu'ils pourraient la retarder 

indéfiniment à la faveur des cours 
vertigineux de la livre. 

Mais ils oubliaient que ces cours 
eux-mêmes reposaient sur des bases 
bien fragiles, ou plutôt n'avaient 
point leur fondement dans les réa-
lités économiques. 

Ces réalités se vengent aujourd'hui 
de l'ignorance ou de l'aveuglement 
des hommes : elles posent leurs 
conditions. 

On peut prévoir, sans être grand 
prophète, le dénouement inéluctable 
de la crise : les travailleurs devront 
s'incliner, tôt ou tard, devant la dure 
loi, non pas des hommes, mais des 
faits. 

Maintenant au prix de quelles 
épreuves ce dénouement sera-t-il 
acheté ? Ça, c'est le secret de demain. 

Le peuple anglais se lance dans une 
aventure, périlleuse comme toutes les 
aventures... 

Sera-t-elle conjurée avant qu'elle 
développe toutes ses conséquences 
néfastes, à la fois économiques et 
sociales ? 

Ou bien déroulera-t-elle tout son 
cortège de conflits sociaux et de 
guerre civile ? 

Souhaitons, dans l'intérêt de notre 
alliée, que les jours de douloureuse 
épreuve lui soient épargnés !... 
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Souhaitons-le presque égoïstement, 
car la France pourrait bien connaître 
un jour les mêmes difficultés, écono-
mico-sociales, qui menacent de divi-
ser la Grande-Bretagne. 

Pour nous aussi, l'échéance inéluc-
table viendra. 

D'une façon ou d'une autre, nous 
devrons sortir de l'impasse finan-
cière où nous sommes enlisés. 

Notre franc finira bien par se sta-
biliser et sans doute aussi par se 
revaloriser. 

Alors, pour nous aussi, surgiront 
les difficultés économiques et sociales 
qui éprouvent à l'heure présente la 
Grande-Bretagne. 

Quand la question se posera, se 
rons-nous prêts à la résoudre ? 

Les démagogues, qui fleurissent 
toujours aux heures de crise, auront 
alors beau jeu à exciter les passions 
populaires. 

Ne serait-il pas plus sage, pourtant, 
de tenter dès maintenant, à la lu-
mière de l'expérience britannique, 
d'éclairer les masses travailleuses ? 

Sans doute, mais il y faudrait un 
certain courage : courage intellectuel, 
courage moral, courage civique. 

Nos pseudo-démocrates l'auront-ils ? 
N'est-il pas plus facile et plus pro-

fitable de flatter les convoitises que 
de faire comprendre ? 

Oui, mais n'est-ce pas une tâche 
bien faite pour solliciter des cœurs 
généreux que celle qui consisterait à 
préparer, à organiser dès maintenant,-
en instruisant les masses, le dénoue-
ment de la crise économico-sociale 
qui couve, non pas dans la guerre ci-
vile, mais dans la fraternité fran-
çaise ? 

M. D. 
: * 

Ainsi qu'on le verra d'autre part le 
franc a subi mercredi un nouveau 
fléchissement et d'une importance 
exceptionnelle : la livre s'est élevée à 
11 heures à 154 fr. 40. 

Un tel fait déconcerte, à l'heure 
surtout où la Grande-Bretagne est aux 
prises avec des difficultés particuliè-
rement graves. 

Dans tous les cas, c'est là un symp-
tôme des plus fâcheux. 

INFORMATIONS 
r - rimnifti 

Les dettes interalliées 
LE RÈGLEMENT FRAN 
Devant le Sénat de Washington 
Les milieux du Trésor américain 

estiment que le Sénat ne prendra pas 
de décision au sujet du règlement 
franco-américain avant la décision 
du Parlement français. Ils pensent 
que la commission * des finances du 
Sénat, après une étude approfondie 
de l'accord, sera prêt à présenter son 
rapport pour la discussion et qu'il 
sera voté avant l'ajournement du 
congrès. 

M. Bérenger viendrait en France 
On croit à Washington que M. 

Bérenger s'embarquera aux environs 
du 20 mai pour être à Paris au 
moment de la rentrée du Parlement. 

En Angleterre 
LA GRÈVE GÉNÉRALE 

Les Journaux ont paru 
Contrairement à ce qu'ils avaient 

décidé, les ouvriers des journaux 
n'ont fait grève- que partiellement. 
Le privilège accordé par les Trade-
Unions au journal travailliste le 
« Daily Herald », de paraître malgré 
l'ordre impératif de grève donné aux 
imprimeurs et typographes, avait pro-
voqué le plus vif mécontentement 
parmi le personnel des autres jour-
naux qui, d'abord indécis, a décidé 
au dernier moment, en présence de 
ce singulier passe-droit, de ne pas sa-
crifier son salaire pour une cause à 
laquelle ne se sacrifiaient pas leurs 
camarades les plus directement inté-
ressés. 

C'est pourquoi, contrairement à ce 
qui avait été prévu, les journaux ont 
presque tous paru, mais d'une façon 
plus ou moins complète et quelque-
fois squelettique. 

Le Gouvernement édite néanmoins 
un journal 

Le gouvernement va publier un 
journal qui portera le nom de : 
« Gazette Britannique », qui coûtera 
un penny. Le premier numéro a paru 
mercredi et contenait des informa-
tions autorisées. 
Le mouvement de grève en province 

De tous les points du Royaume-
Uni, à l'exception de quelques villes 
d'Irlande et de l'île de Man, parvien-
nent des nouvelles d'arrêt complet de 
l'activité habituelle. Les centres In-
dustriels et les ports ont répondu à 
l'appel de grève par la cessation im-
médiate du travail. Manchester, Glas-
gow, Plymouth, Newcastle, Bristol, 
Leade, Hull, Derby, sont.- pratique-
ment sans moyens de communication. 
A Sheffield seulement 50.000 ouvriers 
sont en grève. Par contre, à Sou-
thampton, la grève n'est que par-
tielle. 

Les relations ferroviaires 
Londres-Paris 

Un seul train est parti mardi de 
Londres pour Paris, via Douvres. On 
espère qu'un départ pourra avoir lieu 
au moins chaque jour dans le sens 
Paris-Londres. 

Le public proteste 
Le public manifeste sans réserve 

son antipathie pour la grève, mouve-
ment qui risque de paralyser la vie 
de quarante-deux millions d'habi-
tants. 
Le rôle des communistes 

dans le mouvement 
Les milieux officiels auraient, 

croit-on, des renseignements qui ont 
été tenus secrets et suivant lesquels 
l'influence communiste, probablement 
entretenue par des interventions ve-
nues de l'extérieur, ne serait peut-être 
pas étrangère, en partie, tout au 
moins £ la grève générale qui s'est 
déclanchée. 

En Italie 
Création d'un ministère 

des corporations 
Le conseil des ministres italiens a 

décidé la création d'un ministère des 
corporations. 

Auprès de ce ministère, on insti-
tuera un conseil national des corpo-
rations, qui aura pour but de donner 
son avis au sujet des questions corpo-
ratives. 

En Grèce 
La mutinerie de Salonique 

Le président Pangalos a ordonné 
la mise en liberté des trois colonels 
qui s'étaient mis à la tête du récent 
mouvement insurrectionnel de Salo-
niqUe et qui avaient, pour cela, été 
condamnés à mort. 

omo-

Àu Maroc 
LES NÉGOCIATIONS D'OUDJOA 

Le retour des Riffains 
Le général Simon est rentré à 

Oudjda, venant de Fez. 
Azerkane et Haddou ont fait savoir 

au commandant du torpilleur Séné-
galais qu'ils seraient prêts à embar-
quer dans la baie d'Alhucemas, pour 
regagner Oudjda par Nemours, mer-
credi à l'aube. Il est possible qu'ils 
soient accompagnés d'une quaran-
taine de prisonniers. 

Le troisième délégué riffain, Cheddi 
attend impatiemment le retour de ses 
collègues dans une petite maison de 
la rue de Paris. 

Les Riffains prépareraient 
un coup de théâtre 

On s'attend à. Oudjda à un coup de 
théâtre de la part des Riffains. Ou 
Azerkane et Haddou reviendront avec 
la totalité des prisonniers français 
valides et malades, ou, la réponse 
d'Abd-el-Krim étant défavorable, ils ne 
rentreront pas, et les hostilités com-
menceraient, de la part des Riffains, 
avant la date prévue pour la nôtre. Il 
est incontestable que les Riffains peu-
vent jeter devant l'opinion publique 
l'atout de la libération de tous les pri-
sonniers français, de façon à dissocier 
la question française de la question 
espagnole et à gagner du temps. 

La plus grande activité règne 
sur tout le front 

La plus grande activité règne sur 
les fronts, tant du côté riffain que du 
côté français, où on s'attend nette-
ment à une attaque préventive de 
grand style destinée à faire échouer 
notre offensive. 

Les Riffains feront un effort très 
violent contre les Espagnols avec les 
Djeballa et les Bokouia. 
Les Riffains pousuivent fiévreusement 

leurs préparatifs militaires 
Sur tout le front, les bandes rif-

faines en hâte poursuivent l'organisa-
tion de leurs points d'appui. De nos 
avant-postes, on les voit à la jumelle 
remuer la terre. De nos avancées dans 
la haute vallée de l'Ouergha, on dis-
tingue les lignes successives de dé-
fense qu'ils ont échelonnées dans tou-
tes les vallées conduisant vers le 
nœud de communication de Targuist, 
le poste de commandement d'Abd-el-
Krim, et de là vers l'oued Chir, 
c'est-à-dire vers Ajdir. 

Sur les fronts de combat 
Un renforcement des contingents 

ennemis a lieu sur le front Nord. On 
signale l'arrivée de convois de muni-
tions et d'artillerie. 

Dans la région du Sud, une cer-
taine recrudescence existe. Un petit 
groupe mobile a opéré dans la région 
de Talsint. 

En Syrie 
La situation militaire 

A- Soueïda, quelques rôdeurs ont 
tiré, pendant trois jours, des coups 
de feu sur la face nord du camp, cau-
sant la mort d'Un lieutenant de la 
légion. Depuis cinq jours, la fusil-
lade a cessé. 

Les troupes s'organisent et met-
tent en défense la citadelle. On a 
déblayé le village, complètement éva-
cué, de Birket ; les citernes des puits 
et les sources fournissent une eau 
abondante. 

Un convoi dirigé sur Ghazale est 
rentré sans incident. 

Des villages veulent se soumettre 
Les villages d'Atil, de Selim, de 

Valouha et de Nafaie ont adressé des 
lettres de paix, et on attend incessam-
ment des notables apportant la sou-
mission de ces villages. L'état sani-
taire des troupes est excellent et le 
moral est très élevé. On envisage avec 
confiance l'issue des opérations qui 
se dérouleront incessamment. 

Les Bédouins de Léja, alliés des 
Druses, les ont quittés et se sont 
ralliés à ceux du Leja hauranais. 

La ligne de Damas coupée 
La ligne de Damas a été coupée à 

Doummar, sur une longueur de 150 
mètres. 

Des opérations de police 
Sur le Ouadi-Ajam, dans la région 

de Bourak, un groupement français a 
attaqué un convoi druse. Plusieurs 
Druses ont été tués. Ils ont eu trois 
prisonniers. Dans le djebel druse, une 
colonne partie de Soueïda pour Ezraa 
a reçu au passage les soumissions 
des villages Dour, Taara et Samia. 

Un ministère syrien 
Le ministère syrien a été ainsi 

formé : Finances, Chaver Nehmet ; 
intérieur, Housni Barazi ; travaux 
publics, Wafick Mouayad ; agricul-
ture et irrigations, Louti el Hafar ; 
justice, Youssef el Hakim ; instruc-
tion publique, Fares Khoury.-

II est possible que cette liste soit 
remaniée et que les deux derniers 
ministres permutent entre eux. 

LES CHANGES 
Un bond formidable de la livre ! 
De notre correspondant parisien : 

Paris, 5/5. — 12 h. 15. 
A midi, les changes cotaient : 
Livre : 152.80. 
Dollar : 31.47. 
A 11 heures, les cours avaient 

atteint : 
Livre : 154.40, 
Dollar : 31.80. 
(La livre avait terminé mardi à 

148.45). 

L'appel pour le franc ! 
Le comité national des Contribu-

tions volontaires vient de publier son 
appel au pays. 

Il est simple, il est net. Pas de 
grandes phrases : une mise au point 
de la situation financière. 

« La France, après la plus cruelle 
des guerres, s'est remise courageuse-
ment aux travaux de la paix. Mais 
elle ploie sous le fardeau de la dette 
qu'elle a dû contracter pour défendre 
son existence et pour panser ses bles-
sures. 

« Il ne suffit pas que le budget soit 
en équilibre. Il faut que cet équilibre 
soit assuré dans l'avenir comme dans 
le présent. Il faut que la dette publi-
que, dette perpétuelle, dette à court 
terme, dette flottante, soit allégée 
progressivement. Il faut que soit 
écarté le doubie danger dont la me-
nace nous obsède : celui d'impôts 
excessifs qui paralyseraient l'activité 
nationale, celui de l'inflation qui au-
rait pour effets inévitables une nou-
velle dépréciation du franc et un nou-
veau renchérissement de la vie. 

« L'amortissement est une des con-
ditions essentielles de notre relève-
ment financier. » 

On ne peut pas mieux préciser, en 
si peu de mots, la crise financière du 
pays. 

Et, pour une fois, les citoyens de 
France apprécieront ces formules brè-
ves que personne ne pourra qualifier 
de « bourrage de crânes ». 

Car on aurait pu faire miroiter aux 
yeux des contribuables de France, 
que la contribution volontaire donne-
rait des bénéfices énormes à ceux qui 
y participeraient. 

Non : l'appel indique simplement 
que cette contribution est un devoir 
pour tous les citoyens. 

Pas de promesses fallacieuses, pas 
de « chiqué ». De la franchise. Et 
c'est suffisant. 

Pour celui qui comprend, qui voit 
que la situation économique s'ag-
grave, de jour en jour ; pour celui 
qui se rend compte que la cherté de la 
vie tend plus à croître qu'à diminuer, 
cet appel sera entendu. 

Dans quelles proportions ? L'appel 
ne le dit pas et ne peut pas le dire. 

Libre à chacun, selon ses moyens, 
ses charges, de donner ce qu'il veut, 
ce qu'il peut. 

Faire preuve de bonne volonté, 
c'est tout ce que l'on demande à cha-
que citoyen de France. 

Et si tous les. citoyens de France 
répondent à l'appel da'ns une pro-
portion même modeste, il y a des 
chances pour que la caisse d'amortis-
sement soit garnie d'une forte somme 
qui permettra de lutter contre les 
spéculations et les tractations des 
manieurs d'argent. 

Sans doute, d'aucuns disent : 
« Nous n'avons pas confiance dans le 
régime actuel. Nous ne pouvons pas 
répondre à l'appel pour le redresse-
ment fiscal. » 

Soit. C'est une opinion. Mais qu'ils 
-regardent, qu'ils suivent le mouve-
ment qui se produit en Angleterre, 
actuellement. Quels résultats peuvent 
découler de ce mouvement ? 

Oh ! sans doute, on ne peut pas 
dire que la confiance règne dans le 
pays. 

Le pays peut clamer que depuis 
2 ans, selon la vieille expression, « il 
n'en a pas pour son argent ! » 

Mais qu'aura-t-il demain si la dé-
bâcle est complète, irrémédiable ? 
Qu'est-ce qu'il restera aux mercantis, 
aux égoïstes, si demain la banque-
route est un fait accompli ? 

L'effort que le Comité National des 

Contributions volontaires demande à 
tous les citoyens peut parer à cette 
éventualité. 

Mais, en répondant à l'appel du 
Comité, en versant son obole, chaque 
citoyen de France doit dire, comme 
l'indique notre confrère le « Radi-
cal. » 

« Nous avons eu le plus joli 1er 

mai du monde, et les Anglais le plus 
tragique qui se puisse imaginer. Cette 
situation, il nous appartient de l'amé-
liorer encore par la pratique d'une 
« économie » nouvelle, si l'on peut 
dire. 

« S'il nous faut payer les milliards 
de livres et de dollars qu'on nous ré-
clame, nous le ferons plus aisément 
le .jour où nous aurons réalisé une 
politique douanière, une politique de 
la consommation et de la production, 
une politique de mise en valeur de 
nos ressources et de nos richesses co-
loniales qui nous permette, en rédui-
sant progressivement nos importa-
tions et en maintenant nos exporta-
tions, de n'être plus tributaires des 
Anglais ou des Américains. » 

Eh ! bien ! oui, si le Français con-
sent des sacrifices, c'est la moindre des 
choses qu'on lui garantisse que les 
errements d'hier n'auront pas lieu de-
main. 

Sinon, ce sera provoquer, encore, 
une crise plus aiguë de confiance. 

Nos gouvernants devraient bien 
s'en rendre compte, car, hélas ! il est 
à craindre, que contrairement à ce 
que l'on a toujours dit jusqu'à ce 
jour, tout, en France, ne finisse pas 
par des chansons !... 

LOUIS BONNET. 
~<>5ë<>-

AUTOUR DU CONSEIL GÉNÉRAL 
Mésaventure 

Voilà bien près de 27 ans que nous 
suivons les débats des assemblées 
municipale et départementale dans 
notre vieux Cahors. 

C'est dire que nous avons assisté à 
d'innombrables séances qui furent 
émaillées d'incidents divers, de votes 
confus, de discussions passionnées, de 
manifestations intempestives. 

Mais il y en eut, aussi, qui furent 
agrémentées de boutades pleines de 
fine ironie, de bon sens, qui laissaient 
médusés ceux qui les avaient provo-
quées. 

Eh ! bien, dans la séance de lundi, 
le Conseil général du Lot s'est, mon-
tré, avec tact et esprit, un pince sans 
rire supérieur. 

Un dossier rapporté par M. Tassart 
indiquait que les conseillers de pré-
fecture demandaient, en raison de la 
vie chère, du dévouement dont ils 
donnaient des preuves évidentes, du 
travail qu'ils faisaient, une subven-
tion au département : 1.000 ou 1.500 
francs. C'était pour rien. 

Mais le rapporteur du dossier, tout 
en reconnaissant que la vie est 
chère indiqua au Conseil général que 
si tout travail mérite salaire, tout sa-
laire doit être proportionné au tra-
vail : et pour sa part, il invita le Con-
seil général à rejeter la demande. 

Mais ceci n'est rien : en principe, 
les demandeurs ne risquent, après 
tout, que de voir leur demande adop~ 
tée ou rejetée. 

Cette fois, le Conseil général a dou-
ché les demandeurs. 

Non seulement, il a refusé d'accor-
der la subvention, mais il a voté la 
proposition que lui présenta le rap-
porteur : à savoir que le Parlement 
procède au plus tôt à la suppression 
des Conseils de Préfecture ! 

C'est la douche bien glacée ! De-
mander une augmentation et s'enten-
dre signifier le congé, est chose sau-
mâtre. 

Et c'est avec le sourire que rappor-
teur et conseillers généraux, à l'una-
nimité ont pris cette décision. 

Eh ! bien ! Il n'y a qu'un regret à 
exprimer : c'est que de pareille déci-
sion ne soit pas prise plus souvent. 

On économiserait des quantités de 
billets bleus à la caisse départemen-
tale, car, il y a beaucoup trop de de-
mandeurs. 

Il y a des subventions accordées 
qui devraient rester dans cette 
caisse !... 

Si la décision prise, lundi, sur la 
proposition de M. Tassart pouvait 
être appliquée de temps à autre, eh 
bien ! les contribuables ne s'en plain-
draient pas, car ce «ont eux qui 
paient les allocations aux solliciteurs ! 



Et si ceux-ci étaient victimes de la 
mésaventure qui est arrivée aux con-
seillers de préfecture, il est probable 
qu'ils seraient de moins en moins 
nombreux ! 

N'est-ce pas ce qui serait à souhai-
ter ? 

LOUIS BONNET. 

Un Merci! 
Nous devons un remerciement aux 

Conseillers généraux. Une fois n'est 
pas coutume : mais il ne serait pas 
gentil de la part des journalistes qui 
suivant, professionnellement, les séan-
ces de l'assemblée départementale, de 
ne pas leur exprimer quelque grati-
tude. 

Au cours des séances publiques, 
tant qu'ont lieu débats et discussions, 
public et journalistes sont dans la 
salle. 

Mais s'il est nécessaire que l'assem-
blée pour être éclairée sur quelque 
point délicat, examine à huit clos une 
question, la séance publique est levée 
et public et journalistes sont priés 
d'aller prendre l'air dans les couloirs 
ou dans la cour. 

Les assistants, en général, s'ils 
n'ont pas un intérêt quelconque à res-
ter, une laveur à démailler, s'en vont. 

Mais les journalistes ? Les pauvres 
bougres sont obligés d'attendre la fin 
de la séance secrète. 

Us ramassent leurs papiers et at-
tendent dans les couloirs la reprise 
de la séance publique. 

Eh ! bien : demain il n'en sera 
plus ainsi : M. Orliac, a rempli avec 
conscience les fonctions de questeur. 

Il à trouvé un local où, à l'avenir, 
pendant les suspensions de séance, 
les journalistes, ces pauvres bougres, 
pourront l'hiver se mettre au chaud, 
et l'été au frais, et faire leur •copie. 

C'est un progrès, d'autant plus 
qu'il n'en coûtera pas un sou aux 
contribuables. 

Merci au Conseil général, et nos 
félicitations à M. Orliac, questeur im-
provisé pour son aimable initiative. 

L. B. 
-omo— 

Au rancart î 
Le « Matin » signale le fait sui-

vant : 
« Les quatre-vingts conseillers de 

Paris, possédaient, vous le savez, un 
insigne qui portait, avec les armes 
de la ville, la croix de la Légion 
d'honneur et le chiffre de la Républi-
que française. 

Or, par la grâce de M. Aucoc, syn-
dic, et sous la présidence de M. Mau-
rice Quentin, il fut décidé, l'an der-
nier, par le bureau du conseil muni-
cipal, que cet insigne serait renou-
velé, à seule fin que l'on pût y ajou-
ter la Croix de guerre. 

La Croix de guerre a bien été ajou-
tée. Mais le R. F.-a été supprimé. 
Pourquoi et comment ? 

MM. Le Trocquer et Robert Bos, 
qui appartiennent à la gauche de l'as-
semblée, tiennent à le savoir. 

M. Colly lui-même, qui « commu-
nise », se joint à ses deux collègues 
pour demander au bureau des expli-
cations définitives. 

— Je n'étais point alors en fonc-
tions, déclare M. Georges Guillaumin, 
président actuel. 

— C'est la faute de l'éditeur de 
l'insigne, affirme M. Aucoc. Je vais 
en arrêter la livraison. 

...Et la plus grande émotion règne 
à l'ombre du beffroi municipal. 

Le contribuable peut la partager, 
car il en coûte 25.000 francs. » 

* ** 
Et à Cahors ? 

A Cahors, les visiteurs qui se sont 
rendus à la Préfecture ont pu cons-
tater qu'un sup'erbe buste de la Ré-
publique qui décorait une des salles 
du bâtiment départemental était re-
misé derrière la colonne du grand es-
calier qui accède à la salle des séan-
ces du Conseil général. 

La pauvre Marianne est tout à côté 
du radiateur et se... chauffe. 

Si elle est mise au rancart, à 
Cahors, on peut bien supprimer le 
chiffre R. F. à Paris. 

Signe des temps ? 
LOUIS BONNET. 

P. T. T. 

M. Pachant, commis des P. T. T. 
au Mans, est nommé receveur à 
Frayssinet-le-Gélat. 

 ■—-o«<> 

OU VONT LES CHATS ? 
On signale que depuis quelque 

temps, des propriétaires se plaignent 
que leurs matous disparaissent. 

On sait bien qu'il est des époques 
où les chats font des escapades, et 
cela durant plusieurs jours, mais, 
fourbus, ils reviennent au logis de 
leur maître pour prendre un peu de 
repos. 

Mais les chats disparus apparte-
nant à des propriétaires habitant, no-
tamment, la rue des Capucins cons-
tatent . que la fugue est si longue, 
qu'elle est définitive. 

Il paraît que les peaux de chat se 
vendent cher, et qu'un civet de chat 
n'est pas mauvais. 

Dans tous les cas, M. le Commis-
saire de police a été avisé de cette 
razzia de chats qui se produit dans 
plusieurs quartiers de la ville. 

Il y a des amateurs de lapins, mais 
jusqu'à ce jour, on n'avait pas cru 
que les chats fussent aussi recher-
chés. 

-OKO-

A nos Correspondants 
Nous prions nos correspondants de 

ne pas tenir compte de la note tes 
concernant, publiée dans notre der-
nier numéro, touchant l'affranchis-
sement de leurs correspondances. 

Il résulte de renseignements reçus 
depuis que notre première indication 
n'est peut-être pas absolument exacte. 

Nous donnerons prochainement à 
nos correspondants toutes indica-
tions nécessaires. 

- <>»<> -

Conseil Général du Lot 
Séances du 4 mai 1926 

La séance est ouverte à 2 h. 1/2 
sous la présidence de M. de Monzie. 

Etaient présents tous les conseil-
lers sauf M. Claret. 

M. Jardel donne communication du 
rapport sur la question des autobus. 
Le Conseil municipal de Cazals a de-
mandé l'établissement d'un circuit 
Cazals - Besse - Villefranche - du - Pé-
rigord. La dépense pour le Lot serait 
de 19.200 fr. Adopté. 

M. Jardel fait connaître que Pins 
tallation du téléphone doit être faite 
dans 209 communes. Il indique qu'il 
faut demander à l'Administration su-
périeure des P. T, T. d'établir un ave-
nant pour l'ensemble de ce réseau 
communal. 

Le total des avances à verser pour 
cette installation s'élève à 4.636.290 
francs. 

Il propose d'affecter les recettes 
communales du Lot pour l'installa-
tion des lignes communales et de re-
courir à un emprunt pour la création 
de grands circuits, tel que le circuit 
de Cahors-Toulouse. Adopté. 

Au sujet des abonnements des par-
ticuliers au téléphone, le Conseil gé-
néral avait décidé d'allouer une pri-
me de 50 fr. à tout agent qui procu-
rerait un abonnement. Ce système de 
prime n'est pas approuvé par l'Admi-
nistration, mais le Conseil décide de 
le continuer. 

M. Constant donne communication 
d'un rapport relatif aux baux de ca-
sernes de gendarmerie. 

M. Solmiac dépose un vœu tendant 
à ce que l'on tienne compte, dans la 
suppression des brigades de gendar-
merie des cantons où les casernes ap-
partiennent à l'Etat, au département, 
ou à des particuliers. 

On devrait, dit-il, ne supprimer le 
plus possible que les casernes dont le 
département paie le loyer. 

Il est fait connaître qu'il y a un 
projet portant la création de 60 briga-
des mobiles de gendarmerie. Il y en 
aura une à Cahors. Mais on retarde 
beaucoup à l'envoyer. Toutefois, on 
réduira le nombre de gendarmes, 1 
sur 4. 

M. Constant propose de voter une 
subvention de 2.000 fr. en faveur du 
Centre anticancéreux de Toulouse. 
Adopté. 

M. Bouat indique qu'il va rappor-
ter les dossiers au nom de la Commis-
sion des finances qui ont été rappor-
tés la veille au nom de la Commission 
des travaux publics. 

C'est, dit-il, un travail inutile : M. 
Limes s'associe à cette observation, 
car, dit-il, on pourrait bien étudier ces 
dossiers dans les deux commissions 
avant de les rapporter. 

Effectivement, les mêmes dossiers 
votés la veille, sont présentés par M. 
Bouat et revotés. 

M. Bouat propose de voter une som-
me de 5.000 fr. pour le concours agri-
cole de Figea'c. Adopté. 

M. Pezet propose de voter un cré-
dit de 5.000 fr. pour augmenter le 
taux des indemnités de déplacement 
et des honoraires pour le i"recteur 
des services vétérinaires et les vétéri-
naires sanitaires.' Adopté. 

M. Tassart est désigné comme 
membre de la Commission départe-
mentale en reumlacement de M. Gé-
lis; 

Le Conseil fixe la prochaine ses-
sion ordinaire au 27 septembre. 

MM. Laparra, Jardel, Lacaze, Rou-
gier sont désignés comme membres du 
Conseil départemental de l'enseigne-
ment primaire du Lot. 

Une somme de 1.890 fr. est votée 
pour réparations à la prison de Fi-
geac. 

M. Guilhem propose de voter un 
crédit relatif à l'augmentation de sa-
laire et d'indemnité kilométrique de 
déplacement aux agents de surveillan-
ce des travaux publics des Ponts et 
Chaussées. Adopté. 

Une denaide de relèvement du 
taux des bouges à l'institution des 
sourds-muets de Toulouse, romande 
formée par cet établissement est adop-
tée. 

Il en ést de même pour le taux des 
bourses à l'institution des jeunes 
aveugles de Toulouse. 

Une somme de 318 fr. 75, montant 
des honoraires dus à M le docteur 
Gélis, pour soins donnés à des mala-
des indigents de diverses communes 
pendant les années 1917 à 1923 est 
votée. 

M. Guilhëni propose le voter un pro-
jet tendant à l'alignement de la tra-. 
verse sur le chemin de grande com-
munication n° 49, dans la commune 
de Fontanes. Adopté, 

MM. Guilhem, Vaissié, Lacaze, Lar-
naudie déposent un vœu tendant à ce 
que la Régie mette à la disposition du 
public à un prix modéré du tabac de 
cantine. Adopté. 

M. Lacaze propose de voter un cré-
dit de 10.153 fr. 50 pour réparations 
à la façade de la Préfecture. Adopté. 

M, Lacaze propose de voter une 
somme de 1.705 fr, pour la réfection 
de caniveaux dans la traversée de 
Castelnau. Adopté. 

Un crédit de 700 fr. pour le paie-

ment des impôts à la charge du dé-
partement est voté. 

Le renouvellement du traité passé 
avec l'administration de l'asile de 
Leyme pour l'entretien des aliénés in-
digents du Lot est renvoyé à la ses-
sion de juin.. 

M. Bénech propose .de voter un 
crédit pour venir en aide aux com-
munes qui ont à leur charge l'entre-
tien de bacs. 

Le crédit pour la reconstruction 
d'un mur de soutènement dans la 
commune de Vers est adopté. 

Les crédits pour réparation au 
pont métallique du Pertuis-de-Moles, 
sUr le chemin de grande communica-
tion n° 3, de Sarlat à Aurillac sont 
votés. 

Une somme de 300 fr. est votée 
pour le laboratoire de l'école primai-
re supérieure de Cahors. 

Plusieurs demandes de subvention 
formées par diverses associations 
sont rejetées. 

M. Bénech donne des renseigne-
ments sur les résultats obtenus dans 
les dispensaires antituberculeux du 
Lot. 

Il propose de voter un crédit de 
3.000 fr. en faveur des colonies de va-
cances. Adopté. 

M. Loubet propose de voter divers 
crédits pour des travaux à exécuter 
dans la commune de Dégagnac, au 
pont de Capdenac et sur divers che-
mins vicinaux. Adopté. 

M. Cocula propose de voter un se-
cours de 600 fr. en faveur de Mme 
Caumont, de St-Cyprien, veuve d'un 
cantonnier. Adopté. 

M. lAparra donne communication 
de rapports relatifs à des transactions 
pour le paiement de pension à l'asile 
d'aliénés de Leyme. 

La séance est suspendue à 4 h. 25. 
Elle est reprise à 6 heures 1/2, 

mais le conseil décide de se réunir 
à 9 heures. 

La séance' est levée à 7 heures. 
Séance de nuit 

La séance est ouverte à 10 h. 
Le Conseil décide de fixer au 21 

juin la session extraordinaire où sera 
traitée la question des autobus. 

Le Conseil Général émet le vœu que 
l'effectif des gendarmes dans le Lot 
soit fixé à 4 ou à 3. 

M. Tassart émet le vœu que les pu-
pilles de l'Assistance publique de la 
Seine soient placés dans le Lot où ils 
pourront rendre des services à l'agri-
culture. Adopté. 

Le Conseil aborde la question des 
autobus. M. Limes ' dit que cette ques-
tion sera examinée en juin. 

Mais le Conseil Général adopte la 
motion suivante : 

« 1° Concours sur titres ; 
2° Entre toutes personnes ayant 

préalablement au concours versé un 
cautionnement, dont le montant sera 
fixé dans le programme du concours ; 

3° Personnes physiques ou morales; 
4° Qui feront des propositions pour 

l'ensemble du réseau ; 
5° Tel que le réseau sera composé 

au moment du concours ; 
7° Sous réserve, en ce qui concerne 

le dit réseau, du droit pour le Con-
seil Général de modifier soit les lignes 
elles-mêmes, soit leur longueur, soit 
les services ou leur périodicité. 

En cas de modification, un prix 
fixé dans un barème du cahier des 
charges devra être appliqué à cette 
augmentation ou diminution du ré-
seau. 

8° Les personnes physiques ou mo-
rales qui feront des offres, devront par 
avance, prendre l'engagement de te-
nir une comptabilité personnelle au 
cas où elles exerceraient un autre 
commerce, la dite comptabilité de-
vant être soumise au contrôle du dé: 
parlement dans les conditions du ca-
hier des charges. » 

La question de la propriété de la 
Tour du Pape Jean-XXII est exami-
née. A qui appartient cette tour ? A 
la ville, au département, ou à des par-
ticuliers. 

La ville de Cahors a toujours payé les 
frais des réparations exécutées à cet-
te tour. Elle demande au département 
de lui céder la propriété au cas où 
cette tour lui appartiendrait. Il suffi-
ra à la ville d'exproprier les occupants 
actuels de la tour. 

M. Lacaze dit qu'on ne peut pas de-
nier le droit de propriété de la tour à 
la ville. 

M. Limes fait connaître les résul-
tats de l'exploitation de la ligne de 
Bretenoux-St-Céré. La ligne se suffit 
à elle-même : les résultats sont donc 
satisfaisants. 

Il propose de voter une somme de 
6.240 fr. pour la retraite des agents de 
cette ligne. Adopté. 

Il propose de renvoyer à- septem-
bre la question relative à la transfor-
mation de cette ligne à voie étroite 
en voie large. Adopté. 

L'Association syndicale de Mercuès 
demande une subvention pour l'ad-
duction d'eau au lavoir et à l'abreu-
voir de cette commune. La somme se-
rait de 21.671 francs. 

M. Limes et M. Loubet s'opposent 
au vote de cette proposition que sou-
tient M. Tassart. 

Toutefois une subvention de 2.167 
fr. est votée. 

Une demande de secours formée 
par M. Rossel, ancien cantonnier, est 
rejetée. 

M, Limes propose de voter une 
somme de 6.750 francs pour travaux 
de réparations sur le chemin de 
Strenquels. Adopté. 

La séance est levée à 11 h. 1/2. 
Séance du 5 mai 1926 

La séance est ouverte à 11 heures, 
sous la présidence de M. Larnaudie, 
vice-président. 

M. Tassart propose de porter de 
900 à 1,500 francs l'indemnité allouée 

I 

à M. Fayret, pharmacien, qui est 
chargé du contrôle des mémoires des 
pharmaciens pour l'assistance gra-
tuite. Adopté. 

M. Limes rappelle que la Commis-
sion a décidé que la question des au-
tobus ne sera examinée qu'à la ses-
sion extraordinaire du 21 juin. 

M. Cocula, parlant au sujet des li-
gnes d'autobus demande que les li-
gnes déficitaires soient signalées et 
qu'on exige un minimum die rende-
ment des lignes. 

M. Larnaudie déclare dégager sa 
responsabilité au sujet de la décision 
prise dans la séance de lundi soir, 
par le Conseil général, au sujet de la 
question des autobus. M. Larnaudie 
n'assistait pas à la séance. 

M. Larnaudie signale que dans cer-
taines régions, le pain est immangea-
ble par suite du mélange de succéda-
nés. Il demande que des prélèvements 
soient faits sur les farines et que la 
fraude soit réprimée. 

Ce vœu avait été présenté et voté la 
veille. 

M. Lacaze donne communication du 
budget. 

Recettes : 4.099.184 fr. 88. 
Dépenses : 4.064.019 fr. 
Adopté. 
La séance est levée à 11 h. 1/2. 
La session est close. 

-<>&'<>-
Société des Etudes du Lot 

Séance du 15 mars 1926, 
Présidence de M. DAYMARD 

Sont présents : MM. Daymard, Billières, 
Lescure, Laubat, Gaignebet, Dr Loviot, 
Moles, Filhol, Guilhamon, Lamblot. 

M. Jourda professeur de rhétorique au 
Lycée Gambetta, présenté à une précé-
dente séance, est admis membre de la 
Société. 

M. Filhol donne lecture d'une notice sur 
Maaroux et Lacapelle-Cabanac. 

M le D1' Loviot dit une odelette à l'évê-
que Hâbrard de St-Sulpice, tirée de son 
grand poème sur le siège de Cahors. 

M. Laubat signale une œuvre récente 
d'Anlonin Perbosc : î La Débanadora ». 
Ce sont des contes, des anecdotes recueillis 
en Quercy et traduits par le délicieux poète 
dans la plus pure langue occitane. 

Cette publication présente le plus vif 
intérêt pour les fervents de la langue 
d'Oc : Parbosc y fait œuvre à la fois de 
i'olkloriste, de poète et de linguiste. 

Le maître écrivain occitan a eu l'heu-
reuse idée d'ajouter à son livre l'exposé 
clair et succint des règles à suivre pour 
écrire la langue d'Oc. 

M. Laubat termine sa communication 
par la lecture d'un bion joli conte : Lo 
Conte dels Montants et dels Dévalants. 

Jetons de monnaie 
La Chambre de Commerce du Lot 

avait demande à M. le Ministre du 
Commerce des précisions au sujet du 
retrait des jetons métalliques. 

A la date du 29 avril, M. le Minis-
tre fait tenir la réponse ci-dessous : 

« Par lettre du 8 avril courant, 
vous m'avez demandé si le délai pres-
crit pour le remboursement des bons 
de monnaie s'applique aux jetons mé-
talliques (de 0 fr. 05, 0 fr. 10 et 
0 fr. 25) émis par les Chambres de 
Commerce. 

« J'ai l'honneur de vous informer 
que la loi du 12 janvier 1926 et l'ar-
rêté du 28 janvier ne concernent que 
les coupures-papier émises par les 
Chambres de Commerce et non les je-
tons métalliques ; dès lors, le délai 
fixé pour le remboursement ne s'ap-
plique pas aux jetons encore en cir-
culation. 

« J'ajoute que les Chambres de 
Commerce ont toute liberté pour pro-
céder au remboursement de ces je-
tons dans d'autres délais et par les 
moyens qu'elles jugeront convena-
bles, en ne perdant pas de vue toute-
fois l'intérêt que présente la liquida-
tion aussi prompte que possible de 
ces opérations. » 

Il résulte de cette lettre qu'aucun 
délai n'est envisagé pour le rembour-
sement de cette monnaie. Il y a donc 
intérêt, pour les facilités des échan-
ges à employer au moins les jetons 
de la Chambre de Commerce du Lot. 

Pour les jetons émis par d'autres 
groupements, la Chambre de Com-
merce du Lot ne peut prendre aucune 
responsabilité. 

Des démarches vont être faites au-
près des Administrations publiques 
pour qu'elles veuillent bien accepter 
à leurs guichets, les jetons du Lot, 
pour que la circulation de cette mon-
naie soit continuée. 

La Chambre de Commerce du Lot. 
-osso-

Concert de l'Orphéon 
Mercredi soir a eu lieu au Palais 

des Fêtes le grand concert organisé 
par l'Orphéon et l'orchestre sympho-
nique. 

La salle était occupée par un nom-
breux public qui aime ces bonnes soi-
rées dont le programme est toujours 
composé avec un goût parfait. 

Les divers amateurs, excellents 
chanteurs et diseurs ont ravi les au-
diteurs. 

Citons MM, Fourastié, Baboulène, 
Machicot René Barreau, Canac, La-
parra, Mlles Aubertin, Rességuier. 

Quant à l'Orphéon, il a exécuté 
avec son brio habituel de superbes 
chœurs, les « Rouets d'hier et d'au-
jourd'hui », « Sur le lac ». 

L'Orchestre Symphonique a obtenu 
également le joli succès qu'il mérite. 

Les élèves «du lycée Gambetta in-
terprétèrent avec talent la scène du ju-
gement des « Plaideur », et ce fut avec 
un vif plaisir que le public admira 
les évolutions rythmiques des 'élèves 
de l'Ecole Normale des jeunes filles. 

Les bravos chaleureux, qui furent 
prodigués ont prouvé que le public 
était enchanté de cette bonne soirée 
dont il convient de féliciter et de re-
mercier les organisateurs. 

La revision de la classe 1927 
Le ministre vient de décider que 

les opérations de révision de la classe 
1927 commenceraient le 1er décembre 
1926 pour se terminer le l01' mars 
1927. 

Nous rappelons aux jeunes gens de 
cette classe qui résident hors de leur 
domicile légal que pour s'éviter des 
frais de déplacement inutiles ils peu-
vent demander à être visités dans le 
département de leur résidence. Il 
leur suffira d'adresser, pour le 1" 
novembre au plus tard, une demande 
dans ce but au préfet du département 
de leur domicile. 

A cette occasion nous attirons 
l'attention du ministre sur ce fait que 
la mesure de bienveillance que nous 
venons de rappeler est insuffisante. 
Elle permet la visite dans le dépar-
tement de la résidence mais seule-
ment au chef-lieu du département. 
Or les communications avec le chef-
lieu ne sont pas toujours faciles dans 
tous les départements et le déplace-
ment reste onéreux. 

Nous pouvons affirmer que l'exa-
men dans le canton de résidence, 
avec les jeunes gens domiciliés dans 
le canton ne soulèveraiènt pas de 
difficultés réelles. 

La solution de cette question dans 
le sens indiqué permettrait peut-être 
de diminuer le nombre des jeûnes 
gens « déclarés bons absents » et en 
tout cas serait bien accueillie des 
jeunes gens. 

Transport 
des officiers de réserve 

Les officiers de réserve qui se 
déplacent pour assister aux cours des 
écoles de perfectionnement, n'auront 
pas à payer l'impôt de 12 0/0 qui 
frappait les billets à tarif réduit. 

Les réseaux consentent à accorder, 
à titre gracieux, sur demande des 
chefs de corps, le bénéfice du tarif 
militaire aux officiers de réserve qui, 
en dehors des périodes de convoca-
tion légale, se rendent pour l'ins-
truction, du lieu de leur résidence à 
des exercices ou réunions militaires 
(séances des écoles de perfectionne-
ment des officiers de réserve ou 
voyages d'études organisés par les-
dites écoles). 

FEDERATION GENERALE 
des Associations départementales 
des Pupilles de l'Ecole Publique 

Orphelins et Victimes de la Guerre 
La Fédération des Pupilles de l'Eco-

le publique a ouvert en novembre 
1924, à Odeillo, dans les Pyrénées-
Orientales, le premier sanatorium 
français en haute altitude (1.800 m.). 
Elle l'a construit et aménagé avec 
tout le perfectionnement de la tech-
nique moderne, et l'a pourvu d'un 
personnel instruit à Berck et à ' Ley-
sin. 

Cette création comble, en France, 
une lacune car, si depuis longtemps 
les bienfaits de l'héliothérapie ont fait 
leurs preuves en différentes localités 
maritimes, la cure de l'héliothérapie 
à l'altitude n'avait pu être appliquée 
chez nous, faute d'un établissement 
approprié. Le sanatorium d'Odeillo 
offre donc actuellement toutes les 
possibilités de traitement pour soi-
gner les localisations non pulmonai-
res de la tuberculose. Créé par les pu-
pilles de l'école publique grâce au 
don généreux d'un million que leur a 
fait Mme Ernesta Stern, grâce aux 
subventions de l'Etat, de l'Office Na-
tional des Pupilles de la Nation et 
grâce aux cotisations versées dans les 
écoles de tous les degrés par les élè-
ves, les maîtres et les amis de l'Ensei-
gnement public, Odeillo est destiné 
aux Pupilles de la Nation des deux 
sexes âgés de 6 à 21 ans, avec prio-
rité pour les Pupilles de l'Ecole. 

Il contient.150 lits et dans la me-
sure des places disponibles, il est ou-
vert aux non pupilles, aux malades 
de l'Assistance médicale gratuite et 
des mutualités scolaires. 

173 malades ont déjà été hospitalisés 
à Odeillo ; 77 en sont sortis guéris ou 
très améliorés et des résultats remar-
quables ont été constatés par les pro-
fesseurs et docteurs Léon Bernard, 
Armand-Delille, Bezançon, J. Brouar-
del, Dufestel, Mouchet, Ombredan-
ne, Jules-Renault et Rist, qui compo-
sent le comité médical. 

Les demandes d'admission peu-
vent être adressées, 41, rue Gay-Lus-
sac, Paris (5e), au siège de la Fédéra-
tion des Pupilles de l'Ecole et tous 
renseignements sont donnés, 110, rue 
de Grenelle, escalier B, 3e étage, le 
mercredi de 15 à 17 heures, au bu-
reau de la Fédération. 

Béunion des Ascendants 
de la Grande Guerre 

Les Ascendants de toutes catégo-
ries sont instamment priés d'assister 
à la réunion qui aura lieu dimanche 
9 mai, à 15 heures au Palais des Fê-
tes (entrée gratuite, présence indis-
pensable). 

Ordre du jour 
1". — Transformation possible de 

l'allocation en pension définitive pour 
tous les ascendants. 

2". — Participation au congres des 
29 et 30 mai présidé par M. le Minis-
tre des Pensions. 

Noyé 
Le corps du malheureux Coulon 

dont nous avons relaté la fin si tragi-
que, n'a pas encore été retrouvé. 

En raison de la crue des eaux du 
Lot, il n'a pas été possible de faire 
des recherches, et celles qui ont été 
faites, sont restées jusqu'à cette heu-
re, infructueuses, 

EMPRUNT MUNICIPAL 7 OjO 
La Ville de Cahors a été autorisée 

par décision du Conseil municipal en 
date du 26 décembre 1925 et par ar-
rêté Préfectoral en date du 3 mars 
1926, à emprunter une somme de 
180.000 francs, destinée à solder di-
vers travaux et fournitures indiqués 
dans la délibération et dans l'arrêté 
Préfectoral ci-dessus mentionnés. 

Cet emprunt doit être réalisé par 
l'émission d'obligations municipales 
7 0/0 remboursables en dix ans au 
plus tard. 

Chaque obligation est remboursable 
au capital de cinq cents francs. 
- Elle produit un intérêt de trente, 
cinq francs net du droit de timbre. 

L'intérêt est payable par moitié et 
par semestre le 1er juin et le 1" dé-
cembre de chaque année, le premier 
coupon semestriel étant à l'échéance 
du 1er décembre 1926. 

Le remboursement s'effectuera par 
séries de 36 obligations au moyen de 
tirages au sort qui auront lieu le 1" 
juin de chaque année, (ou Je jour 
non férié qui suivra) à partir de 1927. 

Les obligations sorties au tirage 
cesseront de porter intérêt et seront 
remboursées au pair dans le mois qui 
suivra la date du tirage. 

Le prix d'émission est fixé à 500 
francs par obligation. 

Ce prix est payable intégralement 
au moment de la souscription. 

Les souscriptions seront servies au 
bureau de souscription dans la limite 
du nombre d'obligations disponibles. 

Il sera délivré au moment de la 
souscription des reçus provisoires de 
versement en échange desquels les 
porteurs recevront ultérieurement des 
titres définitifs portant jouissance du 
1" juin 1926. 

La souscription sera ouverte à par-
tir du 1er mai 1926. 

Le Bureau de souscription est éta-
bli à la Recette Municipale de Cahors, 
rue Saint-Pierre. 

L'émission de l'emprunt s'effec-
tuera également par l'intermédiaire 
des Etablissements de Crédit ci-
après : 

Crédit Lyonnais, Agence de Cahors. 
Société Générale, Agence de Cahors. 
Comptoir National d'Escompte, 

Agence de Cahors. 
Banque Prive, rue Maréchal Joffre. 
Banque Populaire du Quercy, Bou-

levard Gambetta. 
Banque Treillard, rue Georges Clé-

menceau. 

Les fraises dans le Lot 
Depuis quelques années,, la culture 

des fraises a pris une grande exten-
sion dans certaines régions du dépar-
tement du Lot. 

Pour ne citer que la vallée du Lot, 
les communes sont nombreuses où 
l'expédition de ce fruit exquis se fait 
sur une grande échelle, et sauf sur la 
fin de la cueillette, qui ne demande 
généralement qu'une quinzaine de 
jours, les fraises ail L,Ot prermesvl 
toutes le chemin des Halles pari-
siennes. 

Normalement elles sont mûres 
après celles dites dé Carpentras, et 
celles de la région parisienne les sui-
vent. 

Lorsqu'il y a coïncidence entre la 
vente des fraises dites de Paris et les 
fraises du Lot, les prix de ces derniè-.' 
res sont bien moins rémunérateurs. 

Au demeurant, et à travers d'inévi-
tables vicissitudes, les fraises consti-
tuent un revenu sérieux pour les 
campagnes quercynoises. 

Cette culture demande d'ailleurs 
des soins particuliers dont nous par-
lerons une autre fois. Nous ajoute-
rons que la cueillette exige une nom- ' 
breuse main-d'œuvre et que cette 
main-d'œuvre se fait malheureuse-, 
ment de plus en plus rare. 

Ligne aérienne Paris-Malmoé 
Le service postal aérien « Paris-

Bruxelles-Amsterdam » est prolongé 
sur « Hambourg, . Copenhague et 
Malmoé » et peut être utilisé dès 
maintenant, dans les mêmes condi-
tions que l'an dernier, pour les; 
échanges' de correspondances avec l'Al-
lemagne, le Danemark, la Suède et la 
Norvège. 

Le service fonctionne dans les 
conditions suivantes : 
Paris (Le Bourget), départ,8 h. 50(heure d'été 
Bruxelles arr. 10 h. 50 [française). 

dép. 11 h.10 
Amsterdam arr. 12 h. 25 

dép. 12h.55 
Hambourg- arr. 16. h. 

dép. 16 h. 30 
Copenhague arr. 18 h. 30 

dép. 18h.45 
Malmoé arr. 19 h. 

Les surtaxes aériennes applicables 
aux correspondances à destination 
dés pays desservis sont rappelés 
ci-après : 

Pays de destination Surtaxes par 20 gr. 
— ou fraction de 20 gr. 

Belgique o,30 
Hollande o,50 
Allemagne .... i 00 
Danemark ) 
Suède ( . . . i 50 
Norvège ) 

Concours de chevaux de selle 
à Bordeaux en 1926 

Un concours pour chevaux de type 
selle de pur sang non anglais et de 
demi-sang de trois ans, hongres et 
pouliches, présentés montés, aura 
lieu à Bordeaux (Dépôt de remonte de 
Mérignac) le mercredi 2 juin 1926, 

Ce concours est ouvert aux chevaux 
nés ou élevés dans le 4" arrondisse-
ment d'inspection générale (Basses-
Pyrénées, Landes; Hautes-Pyrénées, 
Haute-Garonne, Gers, Ariège, Lot-et-
Garonne, Lot, Gironde, Tarn-et-Ga-
ronne) et y résidant depuis trois mois 
au moins. 

Les engagements seront "adressés. 
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avant le 22 mai, terme de rigueur, au 
directeur du Dépôt d'étalons de Li-
bourne, qui en fournira les formules 
spéciales avec tous renseignements 
utiles. 

L'affiche-programme est d'ailleurs 
lenue à la disposition des éleveurs 
dans les Préfectures et Dépôts d'éta-
10ns de la circonscription du con-
cours. 

Accidents du travail 
Le nommé Gaston Verrier, 15 ans, 

électricien à l'usine à gaz et électri-
cité, demeurant rue des Cadourques, 
a été atteint, en élaguant des arbres 
avec un échenilloir, d'une plaie oon-
tuse à la main gauche. 

Son état ne lui permettra pas de 
reprendre son travail avant une dou-
zaine de jours. 

— En prenant un sabot de frein 
dans le parc des matières, le nommé 
Paul Henry, visiteur à la Compagnie 
du P. O., demeurant II, rue Saint-
Barthéiemy, a reçu, par suite d'un 
faux mouvement, une de ces pièces 
sur le pied droit, d'où une contusion 
avec hémathone au gros orteil droit. 

L'incapacité de travail a été fixée à 
six jours par M. le docteur Peindarie. 

— En procédant à son travail, le 
nommé Maurice Bernisson, 19 ans, 
terrassier à l'entreprise Boyer et Lé 
Guillou, a glissé dans le chantier et 
est tombé à la renverse sur les reins, 
d'où une rupture de muscles de la ré-
gion lombaire qui nécessitera une in-
capacité de travail de onze jours. 

Chronique des Théâtres 

NOUS AVOKS TOUS FAIT ÇA 
Le mardi 11 mai, au Théâtre Municipal 

de Cahors, le Théâtre Cluny, de Paris, 
donnera une grande représentation de 
gala, de la dernière création de rire, 
« Nous avons tous fait ça D, de Léo Rivière, 
l'extraordinaire premier comique de ce 
Théâtre, avec tous les créateurs de la pièce 
à Paris. 

Dans toute la France, el à l'Etranger, où 
ce spectacle désopilant a eu des milliers 
de représentations, tous sont unanimes à 
déclarer qu'il s'agit d'un chef-d'œuvre 
comique., qui fait rire sans arrêt pendant 
trois actes. La location est ouverte comme 
d'usage. 

CHRONIQUE. SPORTIVE 
Critérium Cycliste du Centre 

L'épreuve nationale par invitation ou-
verte aux coureurs licenciés débutants, 
indépendants, aspirants, de Haute-Vienne, 
Creuse, Corrèze, Dordogne, Charente, 
Vienne, Indre, Allier, Cantal et Lot aura 
lieu le 20 Juin, à 10 heures, sur un par-
cours de 195 kil. : Limoges, Le Vigen, La 
Meyze, St-Yrieix, Bussière-Galant, Châ-
lus, Oradour-s/-Vayres, Cussac, St-Ma-
thieu, Veyres, Rochechouart, St-Laurent-
s/-Gerre, Sereilhac, Cognac, St-Junien, 
St-Victurnien, Aixe, Limoges. Arrivée : 
avenue Hernest-Ruben. Prix : 1.000 fr., 
700, 500, 400, 300, 250, 200, 150, 100, 80, 60, 
50,40, 30, 20. 

Pour tous renseignements, s'adresser 
à M. Salgues, rue Wilson. 

Le Cirque Bureau à Cahors 
Nous rappelons que c'est ce soir 

jeudi, que le Grand Cirque Bureau 
donnera sa première représentation. 

Cet établissement de premier ordre 
dont la réputation est mondiale, ob-
tiendra, c'est certain, dans notre ville, 
le succès qu'il obtient partout où il 
passe. 

Il y aura foule ce soir au Grand 
Cirque Bureau, qui, ajoutons-le, don-
nera une deuxième représentation 
vendredi 7 mai. 

LA COMPAGNIE DU BOURBON 
NAIS a l'honneur d'informer ses Abonnés 
Electricité que pour assurer la sécurité 
des ouvriers travaillant à la réfection du 
portail de l'Hôtel de Ville (travaux qui 
nécessitent la démolition partielle du poste 
de transformation) le courant sera coupé 
le dimanche 9 Mai, de 7 h. 30 du matin à 
19 h. du soir. 

LA FIGEACOISE — MISE D'HIVER 
Musique et Paroles de iS. COLY 

J.-B. NOUYdFtlT, CAHORS 

Arrondissement de Câfeérs 
Bélaye 

Naissance. — Le ménage italien, 
Micheletto-Teisa, métayer chez M. 
Dubernard, à Lalaurie, vient d'avoir 
le 5° enfant : une fillette prénommée 
Marie. 

Grêle. — Vendredi et samedi un 
vent d'autan soufflant en tempête, a 
déraciné des arbres, cassé des bran 
ches et fait tomber les fruits. Comme 
suite à ce désastre, la grêle est tom 
bée dans l'après-midi de dimanche et 
de lundi. Certains vignobles ont été 
ravagés ; les hameaux de Lalande, 
Labarthe, Bougiès ont particulière 
ment souffert. 

Sauzet 
AVIS DE DETTES 

M. Louis SALIN1É, de Sauzet, prévient 
qu'il ne payera pas les dettes que pour-
raient contracter Laurence DUTHIL, son 
épouse, qui a quitté plusieurs fois le domi 
cile conjugal. 

Puy-l'Ëvêquc 
Noyé. — Le corps de M. Bessières, de 

Bouysse, qui s'est noyé accidenlellèment 
à Issudel, a été retrouvé au barrage d'Or-
gueil, à Soturac. 

Après les constatations légales, il a ete 
ramené à Bouysse, où les obsèques ont eu 
Heu mercredi. 

Grézels 
Violent orage. — Dimanche soir, 

vers 5 heures, après un après-midi 
chaud et étouffant, un violent orage a 
éclaté sur notre commune, accompa 
gné d'éclairs, de grondements du 
Jxmnerre et aussi hélas de la grêle. 

Pendant près de demi-heure, celle-
est tombée, formant une épaisseur 
G centimètres sur le sol. Les grê-

lons étaient plus gros que des noi-
ettes. Sur les coteaux de la Laude, 

aurait cru après l'orage qu'il avait 
jé. 

Toutes les récoltes sont détruites, 
cultivateurs sont dans la cons-

ternation. 
St-Cirq-Lapopie 

Nos récoltes. — Malgré l'inclémence de 
température, nos récoltes sont assez 

florissantes. Les blés, activés par un 
minutieux sarclage, promettent beaucoup. 

L'empaillage des fraises est à peu près 
terminé et la récolte prochaine s'annonce 
dans de bonnes conditions. 

Les avoines, seigles et autres céréales 
j présentent normalement, et les semail-

les de pommes de terre, sont en excellente 
voie. Le soufrage des vignes est déjà 
commencé et leur état général ne laisse 
pas trop à désirer. Mais il est à souhai-
ter que le soleil se mette de la partie. 
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Arrondissement de Figeac 
FIgeac 

Caisse d'Epargne. — Les guichets de la 
Caisse d'Epargne seront fermés dimanche 
prochain, jour de la fête nationale de 
Jeanne d'Arc. 

Collège Champollion. — Nous appre-
nons avec le plus vif plaisir que MM. Es-
pinasse, professeur de physique ; Pujcl, 
professeur d'histoire; Satesse, professeur 
de lettres et de grammaire, et Gorez, pro-
fesseur de dessin, viennent d'ètrepromus 
à la classe supérieure de leur emploi. Nos 
plus sincères félicitations à ces dévoués 
et distingués professeurs. 

Course cycliste. — Le Vélo-club figea-
cois organise pour le dimanche 30 cou-
rant une course cycliste sur le parcours 
Pont du Pin-Viazac et retour, 3 fois le tra-
jet. Le départ de cette épreuve sera donné 
au Pont du Pin à 14 h. 30. 

Les inscriptions sont reçues au Café de 
la Terrasse, siège du Vélo-club. 

Trouvailles. — M. Mercier, boucher, 
ayant trouvé le jour de la fête au restau-
rant Simon un portefeuille bien garni fit 
si bi6n lui-même toute la publicité voulue 
que son propriétaire ne tarda pas à ren-
trer en possession du précieux objet. 

— Le même jour un combattant acharné 
à la bataille des confetti laissa tomber 
son porte-monnaie qui fut ramassé par 
M. Berthoumieux, négociant, faubourg 
d'Anjou. Celui-ci le tient à la disposition 
de son propriétaire. 

Bagnac 
La Foire. ■— Notre foire du 3- mai 

aurait eu son importance habituelle 
si elle n'avait été Contrariée, vers 
midi, par une grosse averse. Voici les 
cours pratiqués : 

Gros bœufs de travail, de 6.500 à 
7.700 ; bœufs d'attelage moins gros, 
de 5.000 à 6.500 fr. ; taurillons, de 
3.500 à 5.000 fr. ; bouvillons, de 2.000 
à 3.500 fr., le tout la paire; vaches, 
de 5.000 à 7.000 fr. la paire, selon 
qualité ; veaux de boucherie, de 7,75 
à 8 fr. 25 le kilo ; moutons, de 150 
à 200 fr., -selon grosseur et qualité ; 
porcs gras, de 380 à 400 francs les 
50 kilos ; porcelets, de 180 à 250 fr., 
selon âge et qualité. 

Au marché : Poules vieilles, 6 fr. ; 
poulets jeunes, 8 fr. ; lapins, 3 fr. ; 
beurre, 9 fr. ; le tout le demi-kilo ; 
œufs, 4 fr. 75 la douzaine ; pigeons, 
8 fr. la paire ; pommes à dessert, de 
1,50 à 3 fr. la douzaine. 

Cajarc 
Pour la bibliothèque scolaire. — 

M. Bouat député, vient d'informer la 
municipalité qu'une caisse contenant 
des livres de lecture pour la biblio-
thèque scolaire de Cajarc venait 
d'être envoyée par le Ministre de 
l'Instruction Publique. 

Nous remercions notre dévoué dé-
puté de son intervention. 

Faycelies 
La pêche à la ligne. — Il est de bonne 

tradition que M. le préfet décide, chaque 
année, d'autoriser la pêche à la ligne, le 
dimanche, en période d'interdiction. 

Cette mesure ne compromet nullement 
la repopulation de nos cours d'eau. 

Les pêcheurs à la ligne ne sont point des 
destructeurs de poissons; ce sont de pai-
sibles ouvriers, employés ou retraités, 
qui demandent à la rivière un passe-temps 
hebdomadaire hygiénique, et qui sont trop 
heureux lorsque, à l'agrément d'une bonne 
excursion au grand air, s'ajoute la petite 
friture qui apportera quelque variété dans 
leur modeste alimentation. 

Nous ne douions pas que M. le préfet ne 
veuille, cette année encore, prendre pour 
eux la même mesure de faveur en autori-
sant la pêche à la ligne, le dimanche, sur 
tous nos cours d'eau. 

St-Céri 
Course cycliste. — Parmi les 11 engagés, 

7 ont pris le départ ; Laplaze Gambade, 
Ribayrol (champion du Lot), Fontanilhe, 
Delpech, Theil el le jeune Ricros. 

Le départ a eu lieu place de la Républi-
que devant un nombreux public. 

Le parcours de St-Céré-Latouille et re-
tour est mené à vive allure. Ribayrol pas-
se premier avec 500 mètres d'avance. 

Nous voilà sur la roule de Gramat ; c'est 
toujours Ribayrol en tête ; puis le peloton, 
au 3« tour, est rejoint par Laplaze. Gam-
bade, Theil, Ricros ont abandonné. Tou-
jours Ribayrol passe premier et ne se 
laisse pas remonter. Laplaze mène avive 
allure. Fontanilhe ne le laisse pas échap-
per. Ce dernier dans une performance de 
toute première valeur, fut l'animateur de 
la course et jusqu'à la fin de la bataille ne 
cessa pas un instant. 

La victoire est revenu au champion du 
Lot, Ribayrol, qui a parcouru 50 km. en 
1 h. 29 ; puis, 2* Fontanilhe, en 1 h. 35 ; 
3e Laplaze, même temps ; 4° Delpech, en 
lh.37. 

Pour terminer, disons que cette brillan-
te épreuve a été des mieux réussies. Une 
course dite de consolation a eu lieu pour 
les non classés, avec 3 parlantsseulement, 
sur un parcours de 6 km. 500. L'arrivée 
s'établit dans l'ordre suivant : 1" Theil de 
Puybrun, 2" Ricros, 3e Gambade. 

La tombola a eu son succès habituel. 
Le vélo de dame a été gagné par M. Bos 

de Rueyres, avec le n° 1.389 ; le vélo 
d'homme par M. Maurice Laribe, de St-
Céré, avec len° 1.057. 

Les autres gagnants sont les h°s : 976, 
86, 987, 464, 861, 92, 495, 599, 118, 365, 528, 
940, 551, 962. 

Réclamer les lots chez Rieux, café des 
Sports, à St-Céré. 

Etat civil du mois d'avril 1926. — Nais-
sances : Suzanne Dauher, à l'Hospice; 
Emile Legrand, faubourg Lascabanes ; Jo-
seph Corn, rue du Pont d'Hercule ; Bap-
tiste Cassagne, avenue de l'Hôpital ; Lau-
rence Maury, place de la République ; 
Michel Pérez, rue Pasteur. 

Mariage : Michel Sors, ouvrier des 
lignes téléphoniques, et Lucienne Ruscas-
sie, sans profession, rue Garezac. 

Décès : Marie Rolland, épouse Rabane), 
81 ans, place de l'Eglise ; Marie Bennet, 9 
mois, faubourg Lascabanes ; Espérie 
Tressens, 90 ans, avenue Hoche ; Baptiste 
Bex, 76 ans, faubourg Lascabanes; Ghar-
lot'e Jammes, 67 ans, Hôpital ; Pierre 
Bayle, 89 ans, rue de la République ; 
Guillaume Granouilhac. 74 ans, place de 
l'Eglise; Marie Estival, 63 ans, rueCroix-
de-Lagarde ; Marie Lagarrigue, 74 ans, 
boulevard Carnot. 

lourâôi 
Sourde» 

Le Concert de la Jeunesse lyrique. 
— La société la Jeunesse lyrique rap-
pelle à la population gourdonnaise 
que le comité a fait tous ses efforts 
pour que le concert du 15 mai, donne 
satisfaction à tous. 

Le prix des places sera le suivant : 
Loges, 10 fr. ; réservées, 8 fr., pre-
mières, 6 fr., et deuxièmes, 3 fr. 

Elle espère que tout le monde ré-
pondra à son appel, comme par le 
passé, en raison de l'œuvré philan-
thropique poursuivie. 

Le programme qui est des plus 
brillants sera mis en, vente au début 
de la soirée. 

Nous commettrons une petite indis-
crétion en disant que M. Adriani, ac-
compagné de la charmante diseuse, 
Rose-de-Mai, et M. Escudié, le bril-
lant chanteur gourdonnais, se join-
dront aux sympathiques amateurs de 
la ville pour rehausser l'éclat de cette 
fête de bienfaisance. 

Nous croyons devoir prévenir le 
public qu'il y aura urgence à pren-
dre les cartes à l'avance, le mercredi 
12 mai, de 2 à 7 heures, et le samedi 
15, de 2 à 5 heures. 

Souscriptions volontaires. — Deux 
nouvelles souscriptions volontaires 
viennent d'être versées avant la cons-
titution de tout comité local. Ce sont 
celles de M. Monie, receveur de l'en-
registrement à Gourdon, et Mme Mer-
cadié, son employée, l'un pour 30 fr. 
et la seconde pour 20 fr. 

De tous les points de l'arrondisse-
ment, en particulier du canton de 
Vayrac, on nous signale de nombreu-
ses et importantes souscriptions. 

Tout prouve que chacun aura à 
cœur de faire tout son devoir. 

Quand la patrie était en danger, les 
volontaires affluaient, aujourd'hui que 
c'est le franc, les volontaires prennent 
déjà le chemin des bureaux de sous-
cription. 

Audience correctionnelle du 4 mai. — 
Lespinasse et Bély, deux propriétaires du 
canton de Vayrac se sont livrés récem-
ment à une rixe dans un café de ce chef-
lieu de canton pour de simples futilités., 

Il est vrai de dire qu'ils avaient bu for 
ces verres. 

Lespinasse qui avait frappé un peu trop 
fort sur Bély est condamné à 50 fr. d'à 
mende avec sursis. 

— Un laitier des Fourniers, commune de 
Gourdon du nom de Montméja est telle 
ment pressé de s'enrichir qu'il ajoutait 
12 0/0 d'eau à son lait jusqu'à ce qu'un 
agent des fraudes l'a pris. Reconnu cou-
pable il récolte 100 fr. d'amende sans sur-
sis pour cette première condamnation. Il 
prétendait qu'il avait oublié de vider l'eau 
qui lui avait servi à rincer les bidons. 

Le temps. — La pluie continue à tomber 
sans éclaircie. 

Les plantes languissent et jaunissent. 
Le beau mois de Mai que les poètes ont 

chanté avec tant de charme et qui est le 
plus beau nous m archande ses sourires. 

Jusqu'ici le temps reste maussade et 
couvert et les rues sont boueuses et sales. 

C'est vraiment languissant pour tout le 
monde. 

Probité. — M. Antony Fajolles, de Gour-
don, ayant trouvé un certain nombre de 
billets de banque les a déclarés et déposés 
entre les mains du brigadier de police 
qui les a remis à son légitime propriéiai-
re. 

Nos félicitations. 
Gramat 

Dans sa réunion générale annuelle 
présidée par M. de Bar, la Société des 
courses de Gramat à l'unanimité a 
pris les décisions suivantes : 

MM. René Canton, et Teulières 
sont nommés membres du bureau, en 
remplacement de M. Vilhès, décédé, 
et de M. Tournié, démissionnaire. 

MM. Lacarière, Calmels, d'Artinsac 
et Ayrolles sont nommés commissai 
res des courses. 

Les jours des courses sont fixés aux 
Tor et 2 août 1926. 

Le tirage des quinze obligations a 
donné les résultats cï-après : 5, 17, 21, 
28, 37, 61, 63, 71, 86, 88, 117, 120, 130, 
132, 142, lesquels numéros seront 
amortis. 

Le président fait connaître que 
toutes les Sociétés, sauf celle du trot 
ont augmenté leurs subventions. C'est 
ainsi que la Société sportive d'encou 
ragement a porté le prix des angto-
arabes de 3.000 à 4.000 fr. ; que le 
prix hors-série de la Société d'encou-
ragement a été porté de 2.100 à 2.800 
fr. et que le prix de la Société des 
steeplechases a été porté de 4.050 à 
4,700 fr. La Société portera elle-mê-
me le prix de l'épreuve interrégiona-
le de 3.000 à 4.500 fr. 

Il a été en outre décidé que la cour-
se au trot ne réunissant pas un nom-
bre suffisant de partants et l'alloca-
tion donnée par la Société du trot 
étant dérisoire, cette course serait 
supprimée et remplacée par un stée-
ple-chase militaire de 3e série pour 
sous-officiers. 

Soulomès 
Compatriote. — Nous sommes heureux 

d'annoncer que notre compatriote, M. Ju-
les Monteil, rédacteur à la préfecture du 
Lot, a été admis avec félicitations unani-

mes du jury, au Concours d'aptitude aux 
fonctions de Juge de Paix. 

Nos chaleureuses félicitations. 
Etat-civil. — Le 26 avril, naissance de 

Marie Emilie Laurence Cazal, fille de 
M. Gazai Jean Pierre, épicier et de Léonie 
Pertuzat, son épouse. 

Payrac 
Electrification. — M. l'ingénieur en chef 

du génie rural qui est chargé de l'étude de 
la question d'électrifieation, a adressé 
aux maires des communes de notre can-
ton et des sept cantons voisins un appel 
pour l'adhésion à un syndicat définitif 
unique. 

Les avantages d'un réseau d'ensemble 
seront une économie sur la construction, 
de moindres faits d'exploitation, une meil-
leure utilisation de la puissance installée; 
ils se traduiront pour l'abonné par une 
diminution du prix d'achat du courant et 
il sera possible aussi, grâce au caractère 
d'intérêt régional de l'entreprise, d'obtenir 
plus facilement l'aide financière des pou-
voirs publics. 

Nous pouvons également faire connaî-
tre — après renseignements pris auprès 
du docteur Constant, notre conseiller 
général, qui s'intéresse si vivement à cette 
question, que tout le problème de l'élec-
trification du nord du département étudié 
par les divers services est au poiiit que la 
Société centrale de distribution d'énergie 
que nous avons vu à l'œuvre va pouvoir 
maintenant mener rapidement à bonne fin 
cet immense travail qui va sortir de terre 
tout prochainement. 

Souiilac 
Etat-civil d'avril. — Naissances : Jean 

Fournier, route de la Gare ; René Ver-
gnolle, rue St-Martin ; Juliette Hébrard, 
route Nationale. 

Mariages : Jeanne Sote et Louis Laro-
que. 

Marie-Louise Martine et Fernand Bour-
land. 

Décès : Jean Castagné, 62 ans, route du 
Cimetière ; Toinette Régnères, veuve Mon-
te!, 88 ans, à Présignac ; Jean Francy, un 
mois, route Nationale ; Roger Grandet, 4 
ans, route du Cimetière ; Augustice Laval, 
veuve Guillaume Pécouyoul. 70 ans, rue 
du Vieil Hôpital. 

Incendie. — Dimanche au soir, après 
une journée très chaude, un orage s'est 
déchaîné sur notre région et pendant une 
partie de la nuit de nombreux éclairs sil-
lonnaient les nues tandis que la pluie 
tombait en abondance. 

Vers neuf heures du soir, la foudre est 
tombée sur une grange appartenant à 
Mme Montial, de Lanzac, à 1.500 mèlres 
de Souiilac. Le fluide ayant pénétré par la 
toiture, a mis le feu à l'immeuble qui a 
été entièrement consumé, malgré les se-
cours apportés et la pluie qui ne cessait 
de tomber. On ne signale aucun accident 
de personne. 

L'Hôpita!-St-Jean 
Foire. — Malgré le mauvais temps, 

notre dernière foire a eu son importance 
habituelle. Nos foirails étaient bien appro-
visionnés en bestiaux. Voici les cours pra-
tiqués : 

Bœufs d'attelage, de 6.000 à 7.000 fr. ; 
bouvillons, de 3.500 à 4.500 fr.,Te tout la 
paire; moutons, de 150 à 200 fr. ; chevreaux, 
de 40 à 50 fr. par tête. 

Oisons, de 10 à 12 fr. pièce ; œufs, 
4 fr. 50 la pièce. 

Beaucoup de marchands forains. 
Prochaine grande foire le 22 mai* 

L'affaire de la rue Damrémont 
Le jury de la Seine a rendu son 

verdict dans l'affaire de la rue Dam-
rémont, où 4 membres des Jeunesses 
Patriotes furent tués à coups de revol-
ver par des communistes. 

Les deux accusés Clerc et Bernar-
don niaient les charges qui pesaient 
sur eux. 

Le jury a reconnu Clerc coupable 
mais il lui a accordé les circonstan-
ces atténuantes. 

Bernardon a été déclaré non cou-
pable. 

Bernardon a été acquitté et Clerc 
est condamné à 5 ans de prison. 

Dans cette grave affaire, c'est notre 
distingué compatriote M. Georges Râ-
teau, avocat général, qui soutenait 
l'accusation. 

Des receveurs 
de l'Enregistrement 

ferment leurs guichets 
Un certain nombre de receveurs de 

l'enregistrement ont fermé mardi 
leurs guichets. 

Ce mouvement est provoqué par un 
mécontentement des fonctionnaires 
de l'enregistrement-qui n'auraient pas 
été représentés à la commission Tré-
pont, pour la fixation des nouveaux 
traitements. 

On déclare, au ministère des finan-
ces, que le mouvement n'a pas un ca-
ractère général et qu'on se trouve en 
présence de manifestations isolées. 

! * I *# 

À l'Aoadémîé Gonoouït 
M. Gaston Chérau a été élu membre 

de l'Académie Goncourt en remplace-
ment de M. Elémir Bourges. 

!* ** 

En Angleterre 
LA GREVE GENERALE 

Graves désordres 
Le Daily Mail affirme que de gra-

ves désordres ont été signalés à l'est 
de Londres, surtout près du tunnel de 
Blackwall. Des milliers de grévistes 
arrêtaient à la sortie de ce tunnel tous 
les véhicules venant de Londres. La 
police effectua plusieurs charges, 
frappant les manifestants avec des 
bâtons, mais elle dut abandonner le 
terrain. Le nombre de Messés à la tête 
est considérable. Les chauffeurs, d'au-
tos qui s'obstinaient à poursuivre leur 
chemin . étaient maltraités et l'un 
d'eux a été arrosé de pétrole, 

Un taxi précipité dans la Tamise 
Au sujet des scènes de désordre 

qui se sont produites dans les quar-
tiers Est de Londres, on signale qu'un 

taxi a été précipité du haut d'un pont 
dans la Tamise. 

Les perturbateurs ont été dispersés 
par de forts contingents de policiers 
volontaires envoyés en toute hâte 
dans ces quartiers. Quelques arresta-
tions ont été opérées. 

Deux agents tués 
Deux agents ont été tués au cours 

de bagarres survenues dans le quar-
tier de Bow. 

Paris, 11 h. 45. 

EN ITALIE 
Le fascisme et le barreau 

De Rome. — Par suite de la mise en 
vigueur de la nouvelle loi syndicale, 
l'ordre des avocats sera dissous en 
vue de la révision des membres du 
Barreau. 

Seront éliminés de celui-ci tous 
ceux, qui ont exercé une activité poli-
tique antifasciste. 

EN ANGLETERRE 
LA GRÈVE GÉNÉRALE 

Situation sans changement 
De Londres. — La situation est 

stationnaire. 
Aucun rapprochement n'est en vue. 

Les deux partis décidés à triompher 
Les deux camps manifestent un 

esprit de ténacité et d'une activité 
fiévreuse, chacun des partis étant dé-
cidé à remporter la victoire à tout 
prix. 

NOMBREUSES ET VIOLENTES 
BAGARRES 

Locaux assiégés 
Des bagarres, nombreuses et violen-

tes, ont éclaté à nouveau la nuit der-
nière entre la police et les manifes-
tants, irrités. 

Des troubles se sont produits, no-
tamment dans le quartier de Ham-
merschmidt où une foule considéra-
ble a manifesté devant les quartiers 
généraux des fascistes londonniens. 

Des projectiles ont été lancés con-
tre les fenêtres. 

Des arrestations 
Plusieurs arrestations ont été opé-

rées. 
Les autobus saccagés 

Tous les autobus passant dans ce 
quartier ont eu toutes leurs vitres 
brisées. 

Plusieurs chauffeurs volontaires ont 
été maltraités. 

A la suite de ces incidents, les au-
tobus ont roulé à vide, aucun voya-
geur n'osant s'y aventurer. 

Les femmes manifestent aussi ! 

De nombreuses femmes ont égale-
ment manifesté contre les camions 
qui traversaient Broadway. 

Une femme ayant frappé un agent, 
une bagarre s'ensuivit. 

Plusieurs manifestantes ont été ar-
rêtées. 

DES BAGARRES 
SE PRODUISENT PARTOUT 

Des scènes analogues se sont pro-
duites en de nombreuses villes d'An-
gleterre. 

MOSCOU 
AU SECOURS DES GREVISTES 
Défense d'embarquer des vivres 
De Riga. — Qn mande à la Chica-

go Tribune que le gouvernement so-
viétique a décidé d'interdire l'expor-
tation de tous les produits alimentai-
res en Angleterre. 

Un vapeur anglais s'est vu refuser 
une cargaison de vivres qu'il venait 
chercher, l'ordre de livraison ayant été 
contremandé par Moscou. 

LES CHANGES 

Le franc baisse toujours 
Les changes ont atteint ce matin 

les plus hauts cours qui furent ja-
mais enregistrés. A 10 h. 30 on cotait: 

Livre : 156,90. 
Dollar : 32,33. 
Toutefois à 11 h. 30, on cotait : 
Livre : 154,20. 
Dollar : 31,77. 

i * ** 
•Paris, 12 h. 

LES CHANGES 
À midi, les cours atteignaient : 
Livre : 153,50. 
Dollar : 31,60. 

Nos chaussures peuvent avoir la même 
apparence et coûter même prix qu'ail-
leurs, mais vous ne trouverez nulle part 
la qualité et les prix que vous aurez à la 
CORDONNERIE GÉNÉRALE, rue Ma-
réchal-Focli, 10, parce qu'elle fabrique 
elle-même la plus grande partie des chaus-
sures. Visitez-la ! 

U PHOSPHIQDE GARNAL 
Médication iodotannique phosphatée 
Hemplace l'Huile de Foie de Morue 

Prix du Flacon : 12 francs1 

UN SEUL MODÈLE DE FLACON 
GRANDEUR UNIQUE 

En vente dans toutes les Pharmaoles 

KEMERCIEMENTa 
Les familles POMMIER, COUAILLAC, 

DELPIT, DÉGREMPS P. O., SABATIER, 
DELPECH, ESPÈRE et tous, les autres 
parents remercient bien sincèrement tou-
tes les personnes qui leur ont donné des 
marques de sympathie ainsi que celles 
emi ont bien voulu assister aux obsèques 

ALEXANDRE 
Née DELPECH 

A VENDEE 

1 Fusil de ebasse KâMMERLESS 
Calibre 16. - ETAT NEUF 

S'adresser au Bureau du Journal 

FOUDRES chêne toutes contenances 
CUVES et tous genres futaille 

POMPES A VIN JAVA 
PRESSOIRS GARIN 

Seuls Dépositaires de ces marques'^ 
pour la Région^ 

MATÉRIEL VINICOLE 
MM. LâMOURE & ROBERT, à PRAYSSAC (Lot) 

AVIS DE DETTES 
M. Georges LAVAYSSE, maçon, pré-

vient le public qu'il ne paiera pas les 
dettes contractées par sa femme Edevise 
LAVAYSSE, née RASCOUAILLES, cette 
dernière ayant quitté le domicile conjugal. 

On dem. UN MÉNAGE sérieux ou 
homme et femme séparément (homme 
pour jardin, femme comme servante-cui-
sinière). — Bons app's. — Réf. exig. 
Ecr. MAURISSANE, COSTE-NÈGRE, Brive 

MONSIEUR, ̂ 0t^s' 
cherche emploi de confiance chez com-
merçant, industriel, propriétaire agricole, 
représentation, encaissements — honora-
bilité absolue — permis de conduire auto 
Ecrire : E. M., « Bureau du Journal » 

OPERATION D'URGENCE EN COTONS 
ET CAFES A TERME 

GIRAUD, 22, R. Thionville, PARIS 

BLÉS DE SEMENCES, ET. THÉRY Fr. 
CÉRÉALISTES HYBRIDEURS DUNKERQtJE 
dem. Agents qualifiés ou Représentants 
visitantoup. visiter CULTURES.Gomm. sérieu-
ses. Ec. avec réf. 

UNIVERSITE DE FRANCE 

ACADEMIE DE TOULOUSE 

LYCEE GAMBETTA 
O 35 CAHORS 

Le public est prévenu que le MERCRE-
DI 26 MAI 1926 il sera procédé, à 
dix heures du matin, dans une des salles 
du Lycée, à l'adjudication de la fourni-
ture, pour l'année 1926, des 

Livres Classiques et lies Livres de Prix 
Les personnes qui voudront concourir 

à cette adjudication pourront prendre con-
naissance des cahiers des charges, à 
l'Economat du Lycée, tous les jours 
(dimanches exceptés), de 9 heures à 11 usu-
res du matin et de 2 heures à 4 heures du 
soir, à partir du 1er Mai. 

Les soumissions, établies sur papier 
timbré à 2 fr. 40 centimes, devront être 
renfermées sous double enveloppe (la 
première portant le nom et la qualité du 
soumissionnaire, renfermée duns une 
seconde cachetée à la cire à l'adresse de 
M. le Proviseur du Lycée) et déposées à 
l'Economat, le Mardi 25 Mai avant 4 heu-
res du soir. 

Des modèles de soumission sont tenus 
à la disposition des personnes qui désire-
ront prendre part à l'adjudication. 

Cahors, le.l" Mai 1926. 
Le Proviseur du Lycée, 

IRAGUE. 
Vu :| 

L'Inspecteur d'Académie, 
BOURGOIN. 

ETUDES 
DE 

Maître G. FONTANGES 
Docteur en droit 

AVOUÉ A FIGEAC (Lot) 
et de 

Maître VAYSSETTES 
HUISSIER A FIGEAC (Lot) 

VENTE 
DE 

DIMANCHE 9 MAI 1926, à 
2 heures du soir, à Figeac, rue 
Orthabadial, maison Chenal (en face 
du garag-3 Chartrou), il sera procédé 
par Maître VAYSSETTES, huissier 
à Figeac, à la vente aux enchères 
publiques 

D'UN MOBILIER 
comprenant.: 
Tables ordinaires, belle Tabla 

ronde, Buffet-dressoir, Chaises, Lit 
fer et cuivre avec la literie (som-
mier, matelas, couvertures," traver-
sin, etc.), Lit fer pour enfant, Voi-
ture d'enfant-, Nattes de Chine, Cui-
sinières en fonte dont une émaillée, 
Potager, Fourneaux à gaz avec 
rôtissoire, Radiateur à gaz (3 tubu-
lures), Compteur à gaz,. Batterie de 
cuisine en aluminium et autres 
ustensiles de cuisine, Vaisselle, Les-
siveuse, Bain-de-siège, etc., etc.. 

; Cette vente aura lieu en exécution 
d'un jugement rendu sur requête par 
le Tribunal Civil de Figeac, en 
Chambre du Conseil, le 19 Mars 1926, 
enregistré. 

Le prix Sera pavé comptant et 
10 0/0 en sus. 

E. VAYSSETTES, huissier. 



Bibliographie 
Viennent de paraître : 
m il mm mm ,11 1 uni m» 

Raymond REY 
Professeur de l'Université 

Docteur ès lettres 

la Cathédrale de Cahors 
et les origines de l'architecture 

à coupoles d'Aqulta1i)e 
SA! * 

Les Vieilles Eglises Fortifiées 
du Midi de la Frarjce 

Henri LAOTIENS, Editeur, PAK» 

" .„..•„ .'r 4 >°< "" 
En vente à Cahors : 

lo Librairie RICARD, Bd Gambetta, 24. 
2» Librairie MEYZENC, Bd GatnbetU, 36 

Vient de Parattrt 

EUGÈNE QRANGIÉ 

Roman Basque 

1 vol. Prix : 7 fr. BO 
J, PEYRONNET, Editeur, 7, rue de Valofo 

- PARIS -

En Vente : A. Cahors 
1» Librairie RICARD, Bd Gambetta, 24 

2° Librairie MEYZENC, Bd Gambette, 36 

L'OPINION 
Journal de la Semaine 

Paraissant tàus les Samedis 
7 bis, Pl. du Palais-Bourbon, Paris, VII« art 

Sommaire du samedi l°r Mai 1926 
Editorial : Ce qu'on dit : Affaires 

extérieures. — Les négociations de 
Washington : Intérim. — Affaires 
intérieures : Les idées de M. André 
Tardieu : Maurice Colrat. — Les for-
ces politiques de la France : le Gard : 
Trygée. — Affaires économiques : 
Les négociations franco-soviétiques 
pour le règlement des dettes : René 
Pleven. -— Littérature : Salade de 
saison : Jacques Boulenger. — Le 
prix de la Renaissance : R. Bourget-
Pailleron. — Ce qu'on lit : Histoire : 
Le Deux Décembre : Georges Girard. 
— Musique : Opérettes et Concerts : 
G. Samazeuilh. — Cinéma : Le Scé-
nario français : IL — Scénario origi-
nal : H. CÎouzot. — Mémoires et Do-
cuments : Longchamp : A. de Ber-
saucourt. — Chronique scientifique : 
La lutte contre le cancer : Dr J. Lau-
monier. — Sports : Le football fran-
çais enfin à l'honneur : Marcel Ber-
ger. 

« La terrasse du Jeu de Paume ». 
Bois de Jacques Boullaire. 

LA NATURE 
Bien curieuse est l'enquête pour-

suivie par M. Dauzat, directeur à 
l'Ecole des Hautes-Etudes, à travers 
le Finistère, les Côtes-du-Nord et le 
Morbihan, pour connaître l'état ac-
tuel de la question des deux langues 
dans ces départements. Comparés à 
ceux relevés en 1886, les renseigne-
ments qu'il a recueillis, notamment 
auprès des instituteurs et des curés, 
montrent partout un recul marqué 
du breton. La Nature débute cette se-
maine par cette étude .pleine d'inté-
rêt que des cartes illustrent et préci-
sent. 

M. Doublet poursuit la série de ses 
remarquables exposés d'ensemble sur 
les travaux des observatoires. Il trai-
te aujourd'hui de l'astronomie stel-
laire et montre comment se posent 
les questions les plus vastes pour no-
tre esprit : les déplacements des étoi-
les dans le ciel et la route que suit 
notre soleil. 

M. Troller relate ensuite les re-
cherches récentes de M. Langmuir 
qui semblent appelées à révolution-
ner bientôt la technique de la soudu-
re autogène. On sait qu'on doit déjà 
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ROBERT BOUTEFEU 
Chatiffetir 

PAR 

la Comtesse de BAILLEHACHE 

VI 
Lorsque le marquis de Plomeur 

rentra rue de Téhéran, le prince 
l'attendait : 

— Mon cher, je m'inquiétais de 
vous... vous rentrez d'habitude plus 
tôt maintenant que vous n'êtes plus 
mondain ! 

Damien avait retiré, en voiture, 
ses moustaches et ses lunettes. Il 
était monté mettre d'autres. vête-
ments, puis redescendait, rafraîchi, 
parfumé, avec la cruelle impression 
que tous ces luxes qui lui étaient si 
habituels, lui seraient désormais 
interdits. 

Il parla peu à table, jouissant pour 
la première fois de la beauté de la 
salle à manger, du service silencieux 
des maîtres d'hôtels, de la chère déli-
cate et fleurant bon. 

— Vous êtes soucieux, observa 
Maxence. 

Damien sursauta : 
— Fardonnez-moi... je pense à 

notre séparation. Après le dîner je 
vous demanderai quelque chose. 

— Quand vous voudrez. 
Cette place était fort convenable, 

à ce savant le principe des lampes 
électriques à incandescence dans une 
atmosphère gazeuse. En essayant l'hy-
drogène dans ces lampes, il a recon-
nu que celui-ci se dissocie aux tem 
pératures élevées en hydrogène actif 
ou atomique doué de propriétés nou-
velles ; notamment il peut provoquer 
la fusion rapide de nombreux mé-
taux par la grande quantité de cha-
leur qu'il dégage en brûlant, d'où la 
possibilité de l'appliquer à la soudu-
re autogène et de réaliser celle-ci dans 
des conditions encore insoupçonnées. 

Après l'analyse des dernières re-
cherches communiquées à l'Académie 
des Sciences, La Nature signale un 
nouvel indicateur de grisou monté sur 
lampe de mine. 

A ces articles de premier ordre, re-
marquablement écrits et illustrés, il 
faut ajouter les richesses de docu-
mentation contenues dans le supplé-
ment. Celui-ci donne cette semaine, 
des conseils pour examiner le ciel 
pendant le mois prochain ; des nou-
velles scientifiques concernant la T. 
S. F., les plantes médicinales, la 
construction, les ports ; la descrip-
tion m'appareils utiles de T. S. F., de 
chimie, de mécanique, de lavage du 
linge ; l'indication des livres parus 
ces temps derniers ; des conseils pra-
tiques à ses lecteurs. 

La Nature reste ainsi la plus vivan-
te et la plus documentée de toutes 
les revues de sciences pures et appli-
quées dont elle est aussi la doyenne. 

LA NATURE. — Revue des Sciences et de 
leurs applications à l'Art et à l'Industrie, 
120, Bontevard Saint-Germain, Paris. 

CHEMIN de FER de PARIS à ORLÉANS 
Les châteaux 

du Blésois et de Touraine 
en automobile 

Deux circuits au départ de Blois 
(Place de la gare). 

Cinq circuits au départ de Tours 
(Place de la gare). 

du 1" avril au 24 octobre 1926 
En vue de permettre la visite ra-

pide et pratique des plus intéressants 
châteaux des bords de la Loire, la 
Compagnie d'Orléans organise les 
circuits ci-après : 

Au départ de Blois 
I. — Blois, Cheverny, Chambord, 

Blois, Prix par place : 20 francs. Dé-
part à 13 h. Retour vers 17 h. 

II. — Blois, Chambord, Cheverny, 
Chaumont, Blois. Prix par place : 
28 francs. Départ à 13 heures. Retour 
vers 18 h. 45. 

Au départ de Tours 
A. — Tours, Loches, Ghenonceaux, 

Amboise, Tours. Prix par place : 42 
francs. Départ à 9 heures. Retour 
vers 19 h. 

B. — Tours, Villandry, Azay-le-Ri-
deau, Ghinon, Ussé, Langeais, Cinq-
Mars, Luynes, Tours. Prix par place : 
39 francs. Départ à 9 heures. Retour 
vers 19 heures. 

C. — Tours, Ghenonceaux, Amboi-
se, Tours. Prix par place : 28 francs. 
Départ à 13 heures. Retour vers 
18 h. 30. 

D. — Tours, Luynes, Cinq-Mars, 
Langeais, Azay-fe-JÀideau, Villandry, 
Tours. Prix par place : 24 francs. 
Départ à 13 heures. Retour vers 
18 h. 30. 

E. — Tours, Montrésor, Valençay, 
St-Aignan, Montrichard, Tours. Prix 
par place : 60 fr. Départ à 8 h. 30. 
Retour vers 19 heures. 

Pour tous renseignements, la loca-
tion des places (un franc par place) 
et l'indication des jours 'de mise en 
marche, s'adresser : aux gares de 
Tours et de Blois ; aux Bureaux Spé-
ciaux du service automobile, 8, bou-
levard Béranger, Tours, et 2, place 
Victor-Hugo, Blois ; à la gare de Pa-
ris-Quai d'Orsay ; à l'Agence de la 
Compagnie d'Orléans, 16, boulevard 
des Capucines, au Bureau de Rensei-
gnements, 126, boulevard Raspail, 
Paris. 

Billets spéciaux à prix réduits au 
départ de Paris-Quai d'Orsay. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le ço-géranî : M. DAROLIJE. 

0*> CAHOR» (Lot) ^0 
INSTALLATION MODERNE 

ATELH3R PRINCIPAL: 

ANNEXE : 

! LIVRAISON RAPIDE G* MODÉRÉS S 

LÀ PHOSPHIODE GÀRNAL 
remplace avantageusement l'HUILE DE FOIE DE MORUE et les préparations iodotanniques phosphatées 

POUR LA GUÉRI S ON DES 

Enfants faibles, Personnes délicates, Malades, Grippés et Convalescents 
LYMPHATIiSME ! Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 

purulente des yeux et des oreilles. 
MALADIES DES OS : Rachitisme, Scrofule des enfant». 
MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, 

Toux persistante, Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, 
Angine de poitrine, Tuberculose. 

ANEMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation difficile 
des jeunes filles, Règles anormales ou douloureuses, Désordre» 
de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE s 
des maladies infectieuses, Grippe, Infruenza, Fièvre typhoïde. 

PRIX DU FLACON : 12 franc» 

LA PHOSPHIODE GARNAL ET LE CORPS MÉDICAL 
Le Dr ORTEL, Ancien Externe des Hôpitaux de PatU, Docteur en Médecine de la Faculté de Paria, écrit i 

i Le RECONSTITUANT et le DEPURATIF le plus énergique et le plu» 
agréable est sans contredit la PHOSPHIODK GARNAL. C'est de l'Huile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent indigeste 
et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE GARNAL ren-
ferme les principes dépuratifs et fortifiants contenus 
dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue associés 
à du Phosphate de Chaux assimilable et à de 
l'Iode à l'état naissant. 

La PHOSPHIODE GARNAL fortifie lei enianti faibles, fait 
disparaître les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les 
Pâles couleurs. 

Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique contre la 
neurasthénie. 

Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatisme», de 
bronchites aiguës ou- chroniques, et de toutes les affection 
de poitrine. 

Administrée aux convalescent», elle bâte le retour des force», simule l'appétit, 
les bronches, s 

Comme toutes les bonnes préparations pharmaceutiques, la PHOSPHIODE GARNAL est l'objet de contrefaçons ; pour 
éviter d'être victime d'une tromperie sur l'origine et sur les qualités du produit, malades exigez sur l'étiquette le nom 
du préparateur. Il n'existe d'autre Phosphiode que la PHOSPHIODE GARNAL, préparée, 97, Boulevard Gambetta, Cahors. 

LABORATOIRE DE LA PHOSPHIODE GARNAL, 97, Boulevard Gambetta, CAHORS 

en attendant... Quoi que l'on dise 
que le provisoire dure parfois de 
longues années... ce provisoire-là ne 
durerait pas... 

Le café fumait dans le service 
d'argent ; Damien le versa, comme 
toujours, depuis le départ de Ghis-
laine. Maxence lui offrit des ciga-
rettes : 

— Vous vouliez me demander 
quelque chose ?... 

Le fumoir était bien fermé ; on 
dînait à la salle des gens. Le marquis 
fit deux fois le tour de la pièce en 
admirant les arabesques du tapis 
oriental, soyeux et fin, puis il se 
laissa tomber dans un fauteuil : 

— Maxence, dit-il, vous êtes si bon 
pour moi que je ne pourrai jamais 
vous remercier suffisamment, ni me 
libérer de ma dette de reconnaissance 
envers vous. En dehors de la ques-
tion argent, vous êtes si affectueux, 
si délicat, que j'en suis bouleveirsé. 
Ne croyez donc pas que ma décision 
soit une eabrade, un coup de mau-
vaise tête... Depuis ma démobilisa-
tion je n'ai cessé de prier mon père 
de me laisser travailler... il ne l'a 
pas voulu. Je me sens vivre en para-
site et j'en souffre... j'en souffrais 
davantage même avant la mort de 
mon père. Mais il avait des phrases 
désarmantes : « Tout cela est pour 
me laisser vieillir seul ! » ou bien : 
« C'est la contagion de la déma-
gogie du régiment ! » Et pour finir 
je vous citerai encore celle-ci : « Je 
mourrai un jour. Tu verras si un 

Plomeur a besoin de travailler !... » 
Le prince fut peiné de le voir si 

ému : 
— Mon frère, dit-il, j'ignorais ces 

pénibles secrets. \ 
Damien soupira et reprit : 
— C'est justement pourquoi je 

veux tout vous dire. Maintenant vous 
comprenez pourquoi ce désir de 
gagner ma vie est si formel et pour-
quoi je le veux immédiatement. Vous 
avez fait face à toutes les difficultés, 
pour moi, pour nous. Vous avez pro-
mis de me chercher un gagne-pain 
pour la rentrée... je compte sur vous 
pour me tirer de l'ornière comme 
vous m'avez tiré de la faillite... Mais, 
en attendant octobre, j'ai trouvé 
une situation... 

— Ah ! laquelle ? 
Damien se leva ; il avait pâli un 

peu. De nouveau il tourna félinement 
autour de la chambre : 

— Donnez-moi votre parole d'hon-
neur que vous ne divulguerez mon 
secret à personne... pas même à 
Ghislaine ! 

Le prince s'étonna : 
— Je vous en donne ma parole, 

Damien, mais ce préambule me fait 
craindre justement un coup de tête ! 

Le marquis s'assit au bord d'une 
chaise, il tira de son portefeuille le 
permis de conduire du circuit, et le 
donna à son beau-frère : 

— Regardez ! 
Maxence examina le papier : 
— Comment ceci est-il entre vos 

mains ! Je connais cette photogra-

phie, tous les journaux sportifs ont 
reproduit les traits de ce Boutefeu. 
Qu'y a-t-il à son sujet ? 

Damien aurait voulu rire, mais il 
était trop triste : 

— Examinez avec soin le haut du 
visage de ce pilote, dit-il. 

Le prince s'approcha de la lampe : 
— J'examine. Tiens, c'est curieux... 

il a un peu vos yeux ! 
— C'est moi, sous un nom de 

guerre. 
Maxence était stupéfait ; il fallut 

tout lui expliquer. 
— Si je vous ai dit ceci, reprit Plo-

meur, c'est seulement pour vous 
montrer que j'ai malgré tout, une 
sorte de métier... et c'est ainsi que 
j'ai trouvé une situation provisoire, 
en attendant celle que, j'espère, nous 
trouverons bientôt. 

— Vous ne voulez pas me dire que 
vous avez accepté une place de cou-
reur ? 

— Non... Ne sursautez pas quand je 
vous dirai la vérité. J'ai piloté des 
officiers pendant la guerre... J'étais 
chauffeur... Je me souviens... J'ai 
demandé une place de chauffeur !... 

— Damien ! ! ! 
Le prince était debout, mécontent, 

très ému. Plomeur baissa la tête : 
— Ne vous méprenez pas sur les 

motifs qui m'ont conduit à cette déci-
sion, mon frère. Il en est deux : le 
désir de m'étourdir, et l'orgueil de 
gagner mon pain moi-même... Je 
conduirais des étrangères qui veulent 
voyager en France ; elles ne sont pas 

de notre monde et l'on ne séjournera 
longtemps nulle part. C'est Sigmart 
qui m'a procuré ce travail... et le 
service que je vous demande est 
celui-ci : elles vont venir demain 
matin pour avoir, par le marquis de 
Plomeur, des renseignements sur 
Robert Boutefeu... Le marquis sera 
sorti, mais vous, vous serez là ' 

Maxence eut un sourire : 
—■ Vous ayez osé ?... c'est du cou-

rage... c'est même de l'imprudence ! 
Et vous voulez que je donne des ren-
seignements sur vous ?... c'est in-
sensé ! 

— Peut-être... mais je ne puis 
confier ce secret à personne... il faut 
par conséquent que je m'adresse à 
vous ! 

— C'est vrai, vous avez raison... 
Je ferais ce que vous voudrez. 

Damien serra avec émotion la main 
de Maxence : 

— Merci... merci... j'y comptais ! 
Permettez-moi de vous faire quel-
ques recommandations. Boutefeu ne 
parle que le français ; il est taciturne 
et ne supporte la compagnie de per-
sonne... 

— Je comprends... je comprends ! 
vous espérez vous isoler... Damien!!! 
Damien ! ! ! c'est pourtant de grand 
cœur que je vous demande de venir 
au Plessis-le-Rideau !... 

Plomeur s'émouvait : 
— J'accepte, mon frère, j'accepte ! 

Si quelque chose ne va pas, je vien-
drai chez vous ! 

— Ou bien vous m'appellerez ! 

— Oui ! 
Le prince écrivit en hâte sur une 

feuille de papier : « Venez immédia-
tement, j'ai besoin de vous ! » 

— Tenez, dit-il en mettant la 
feuille dans une enveloppe. Voyez, 
je mets mon adresse, celle du Pies-
sis... et si vous avez besoin de moi, 
jetez ceci à la boîte, j'accourerai aus-
sitôt... C'est dit ? 

Damien mit l'enveloppe dans son 
portefeuille. 

— C'est juré. 
— Maintenant, fit le prince après 

un court silence, voyons qui sont vos 
Anglaises ! 

Il prit dans la bibliothèque le der-
nier volume de « Who fs who » et 
chercha : 

« Silversmith, sir Michaël Silvers-
mith, anobli en 1921, lady Silvers-
mith, née Gibbson Frobbers ; Mï, 
Benjamin. Miss Iris. » 

Puis il prit un annuaire commer-
cial anglais. 

« Michaël Silversmith, lait en gros-
Représentant de la maison Frobbers, 
de Baltimore, .confitures. » 

Le prince ferma les livres en riant: 
— Ma foi, mon cher, si les aïeux 

sont absents chez cette lady, l'argent 
des produits alimentaires ne paraît 
pas manquer ! Qui sait, cette jeune 
fille est peut-être charmante ! 

— De l'épicerie ! fit Plomeur avec 
dégoût. 

Ils convinrent que Maxence écri-
rait parfois, poste restante, ou » 
l'hôtel, à Robert Boutefeu. 

(A . «fore). 


